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Grands traits de l’année 2010 sur la réserve de Bén iguet   
 

 
 
 

Pour assurer la conservation du patrimoine naturel, qui est la vocation première de la réserve de 
Béniguet, il est nécessaire de connaître ce patrimoine et son évolution. Ce travail d’inventaire et 
de suivi a été au cœur des activités de la réserve en 2010. 
 

Particulièrement utiles sont les inventaires des habitats et de la végétation. Ils ne sont pas 
réalisés annuellement, et la plus récente cartographie des habitats de Béniguet datait de 2000. 
Dans le cadre de la mise en œuvre de la gestion du site Natura 2000 de l’archipel de Molène, la 
réalisation d’une nouvelle cartographie a été financée en 2010 par la DREAL de Bretagne. Cela 
a permis de mettre à jour certains points de description de la végétation : l’actualisation globale 
de l’inventaire floristique de Béniguet reste cependant un chantier à mener. 
 
Un inventaire naturaliste bien particulier, celui des lichens, a été tentée pour la première fois en 
2010, grâce à la bonne volonté de naturalistes éminemment compétents. Des compléments 
seront apportés en 2011 à ce qui est le premier inventaire lichénologique réalisé dans l’archipel 
de Molène. 
  
D’autres suivis, les plus nombreux, ont concerné l’avifaune. L’inventaire des espèces nichant sur 
Béniguet est actualisé chaque année, et en 2010 un effort particulier a porté sur le 
dénombrement de deux groupes : les goélands, et les limicoles. Pour les premiers, le 
dénombrement est une contribution au recensement décennal des oiseaux marins nicheurs de 
France métropolitaine, coordonné par le GIS Oiseaux marins (GISOM) sur commande du 
Ministère en charge de l’environnement et de l’Agence des aires marines protégées. Pour le 
second groupe, le suivi participe au dénombrement des anatidés et limicoles nicheurs de France 
co-organisé en 2010 par la LPO et l’ONCFS.  
 

D’autres suivis ornithologiques conduits annuellement concernent la reproduction du cormoran 
huppé, la productivité des goélands argentés, et la nidification  des sternes. Ces informations 
participent au suivi du patrimoine naturel régional et national : participation aux suivis mis en 
place par le Parc naturel marin d’Iroise (PNMI : suivis Natura 2000 et projet d’étude spécifique 
sur le cormoran huppé), observatoire régional des oiseaux marins (OROM, dans le cadre de 
l’Observatoire du patrimoine naturel de Bretagne mis en place par le Conseil régional de 
Bretagne), recensement national (GISOM). 
 

Un autre suivi à long terme présenté ici concerne les petits mammifères terrestres de l’île : 
souris et musaraigne des jardins. Les mammifères marins ne sont pas oubliés, avec la 
présentation des résultats préliminaires du programme de suivi télémétrique des phoques gris 
de l’archipel de Molène, programme initié en 2010 par le PNMI et pour lequel Béniguet est la 
base logistique. 
 

Enfin, rappel de l’intérêt des vestiges historiques et archéologiques présents sur Béniguet, une 
contribution savante relate la découverte fortuite d’ossements humains.  
 

Si les inventaires et suivis participent à la conservation, celle-ci passe par la mise en place d’une 
surveillance face aux dérangements que peuvent subir les animaux et face aux dégradations qui 
peuvent toucher les habitats naturels. Dans ce but, l’ONCFS, propriétaire et gestionnaire de l’île 
de Béniguet, y affecte du personnel de manière permanente durant la période de plus grande 
sensibilité du patrimoine naturel, de mi-mai à fin juillet. Pour l’ONCFS, police de l’environnement 
et suivi du patrimoine naturel vont de pair.  
 

Pierre Yésou 
Directeur de la réserve de Béniguet  

Nantes, mars 2011 
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Réserve de Béniguet  - Oiseaux nicheurs en 2010 
 

 
 

Coordination et synthèse : Pierre Yésou & Yannick J aouen 
 
 
Les oiseaux nicheurs de Béniguet sont suivis annuel lement depuis 1992. Toutes les 
espèces ne sont pas recensées de manière exhaustive , car cela demanderait un effort de 
prospection très gourmand en temps. Le dernier rece nsement complet de l’avifaune 
nicheuse de Béniguet date de 2005. En 2010, un suiv i plus léger a été mis en place. 
Coordonné par Yannick Jaouen et Pierre Yésou, le tr avail de terrain a été effectué par le 
personnel de l’ONCFS affecté à la BMI Bretagne, au Service départemental du Finistère, 
et à la Cellule technique régionale. Les informatio ns qui suivent sont un résumé des 
données collectées. 
 
 
Puffin des Anglais  Puffinus puffinus : un chanteur dans le secteur de l’anse aux bigorneaux et 
du potager noté à 7 reprises entre le 21 avril et le 4 juin, soit plus précocement et sur une plus 
longue période qu'en 2009 (1er et 13 juin). Une tentative de repérage diurne (odeur et repasse 
du chant au magnétophone) est restée  sans résultat : peut-être s'agit-il d'un oiseau prospecteur 
qui chante posé au sol, sans occuper de terrier dans la journée. Les cas de tentative 
d'installatioin sur de nouveaux sites de reproduction étant très rartes en France, il conviendra de 
prêter une attention particulière à l'espèce en 2011. 
 
Cormoran huppé Phalacrocorax aristotelis : le suivi annuel de cette espèce entre dans le cadre 
de l’Observatoire régional des oiseaux marins (OROM) mis en place au sein de l’ Observatoire 
du patrimoine naturel de Bretagne à l’initiative du Conseil régional de Bretagne. Le protocole est 
celui élaboré dans le cadre de l’OROM. Le suivi et les opérations afférentes (numérotation 
pérenne des sites de nidification, archivage informatique des données) sont pris en charge par 
Jacques Nisser qui coordonne les dénombrements. Ce suivi s’inscrit également dans la 
préfiguration d’un projet de recherche que le Parc naturel marin d’Iroise souhaite développer sur 
l’espèce. En 2010, 205 couples ont construit un nid, 200 nids ont reçu des œufs (cf. 102 pontes 
en 2006, 100 en 2007, 130 en 2008, 179 en 2009), produisant  en moyenne 1,47 jeune à l’envol 
par couple ayant pondu. 
 
Tadorne de Belon Tadorna tadorna : le nombre de couples cantonnés n'a pas été recensé en 
2010 (pour mémoire, 11 couples cantonnés en 2009, qui n'étaient pas tous nicheurs). Deux 
indices de nidification : le 23 mai, un couple avec 9 canetons âgés de 3-4 jours le 3 juin dans 
l'anse des Deux-Chevaux (5 heures plus tard il ne reste que 5 canetons : prédation par 
goélands) ; le 1er juin, un nid dans un terrier de lapin au nord-ouest de l'île.  
 
Canard colvert Anas platyrhynchos : un seul indice en 2010 nid prédaté (par corneilles ?) 
trouvé le 21 avril dans le centre-ouest de l'île. 
 
Busard des roseaux  Circus aeroginosus : un mâle et trois femelles en 2010 comme les années 
précédentes. Au nord, un nid sans œuf et un nid avec 5 œufs le 13 mai ; le 30 mai, un nid est 
prédaté (par des corneilles ?) près de la saulaie alors qu'un nid situé au sud des menhirs 
contient  3 œufs et 2 poussins (ces nids sont probablement les mêmes que ceux du 13 mai, 
dont la localisation n'avait pas été précisée) ; deux jeunes s'envolent de ce dernier nid dans les 
premiers jours de juillet. Au sud, un nid avec 2 œufs le 19 mai donne au moins 1 jeune à l'envol 
fin juin.  
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Faisan  Phasianus colchicus : pas de dénombrement des mâles chanteurs en 2010 (pour 
mémoire, il y en avait 8 en 2009) ; les observations de groupes familiaux, correspondant à au 
moins 4 femelles, se concentrent aux environs des bâtiments. Sur la parcelle 38, femelle et 4 
poussins de 8 jours le 4 juin, deux femelles (une avec 3 p. d’âge non précis, l’autre avec 5 p. 
volants) le 20 juin. Près du jardin, une femelle et 1 p. de 10 jours le 22 juin. Près de la maison, 
femelle avec 3 p. de 2-3 jours le 22 juin, le 30 juin il reste 2 p. qui seront revus jusqu’au 8 juillet ; 
il ne reste qu’un faisandeau fin juillet. Enfin, une ponte abandonnée (3 œufs) est découverte 
près de la ferme des Pierres-Noires. 
 
Huîtrier pie  Haematopus ostralegus : 33 couples cartographiés début juin 2010, dont 24 avec 
preuve de nidification (Gaël Moal), chiffre le plus faible en registré sur l’île depuis le début des 
années 1990 (pour mémoire, il y avait environ 50 couples de 2005 à 2007, pas d’estimation en 
2008 et 2009). S’agit-il d’une véritable baisse d’effectif, ou d’un artefact lié à une modification 
dans la méthode de prospection ? Une attention particulière sera portée à l’espèce en 2011 afin 
de mieux comprendre la situation. A noter la présence de 3 couples bien dans l’intérieur de l’île 
(parcelles n° 33 et 38, et en arrière du cordon de galets au nord-ouest de l’île), alors que depuis 
plusieurs années il n’y en avait au mieux qu’un seul. 
 
Grand Gravelot Charadrius hiaticula : 21 couples cantonnés début juin 2010, dont 14 avec 
preuve de nidification (Gaël Moal), cartographie effectuée (pour mémoire : 13-18 couples en 
2009, 16 en 2008, 14-15 en 2007). A noter 3 couples dans l’intérieur de l’île (aucun en 2005, 
2006 et 2009 mais 1 en 2008 et 3 en 2007), les autres sur le trait de côte, y compris dans 
l’entrée de mer du loc’h. Certaines pontes sont assez tardives : fin juillet, encore 1 poussin de 
10-12 jours sur le cordon de galets au nord-est, et un poussin de 2-3 jours près de la cale. 
 
Gravelot à collier interrompu  Charadrius alexendrinus : un couple en 2010, nid avec 2 oeufs à 
l'entrée de mer du loch le 25 mai, mais ces oiseaux ne montrent plus de comportement nicheur 
le 15 juin. 
 
Goéland marin Larus marinus : 135 couples nicheurs en 2010, soit un peu plus que les 120 
couples recensés en 2007. Ils mènent 63 juvéniles à l’envol, soit 0,46 jeune par couple. 
 
Goéland brun  Larus fuscus : 2340 couples ont été recensés en 2010 (environ 3000 en 2007), 
produisant peu de jeunes à l’envol : productivité moyenne comprise entre 0,07 et 0,1 jeune par 
couple. 
 
Goéland argenté  Larus argentatus : 255 à 258 couples ont été recensés en 2010 (environ 400 
en 2007), produisant en moyenne 0,39 jeune à l’envol par couple. 
 
Sterne pierregarin  Sterna hirundo : environ 80 couples en 2010, retour à un effectif normal 
pour l'île (par exemple, 70-75 couples en 2008, 73-76 couples de 2007) après seulement 9 
couples en 2009. Très forte prédation par les goélands, particulièrement goélands marins : un 
seul jeune s’envole (0,01 jeune produit par couple). 
 
Sterne naine  Sterna albifrons : entre 60 et 69 couples en 2010, effectif très élevé pour le site et 
plus largement pour l'Iroise (pour mémoire : 22-27 couples à Béniguet en 2009, 23 couples en 
2008). Très forte prédation par les goélands. Un seul couple réussit à mener 2 jeunes à l’envol 
(soit 0,03 jeune produit par couple). 
 
Hirondelle rustique  Hirundo rustica : 14 couples en 2010 (recensement des 13 et 14 juin, Gaël 
Moal et Yannick Jaouen ; il y avait 17 ou 18 couples en 2009 et 13 à 15 couples en 2008) : 
7/ferme des Pierres-Noires, 4/garage, 1/hangar à bois, 1/atelier, 1/WC. Comme chaque année 
plusieurs couples font deux pontes, et fin juillet cette populationcompte une quarantaine 
d’individus alors que 8 nids ont encore des œufs ou des poussins. 
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[Alouette des champs  Alauda arvensis : un chanteur le 18 mai près de la saulaie, unique 
contact pour cette espèce qui nichait régulièrement sur l'île lorsque l'activité agricole était 
importante, et a montré une amorce de recolonisation entre 1998 et 2000.] 
 
Pipit maritime  Anthus petrosus : nicheur, non recensé en 2010.  
 
Troglodyte  Troglodytes troglodytes : nicheur, non recensé en 2010. 
  
Accenteur mouchet  Prunella modularis : nicheur, non recensé en 2010. 
 
Traquet motteux  Oenanthe oenanthe : entre 21 et 26 couples en 2010 (entre 16 et 26 en 
2009), dont 17 nids trouvés et 4 autres couples avec autres indices de nidification certaine, plus 
5 couples dont la nidification est probable ; suivi réalisé du 17 au 21 mai  par Gaël Moal. 
 
Merle noir  Turdus merula : nicheur, non recensé en 2010. 
 
Étourneau sansonnet  Sturnus vulgaris : nicheur, non recensé en 2010. 
 
Corneille noire  Corvus corone : deux couples en 2010 ; un nid dans la saulaie (3 œufs le 21 
avril, un cadavre de jeune non volant hors du nid le 8 juin) ; un nid en falaise à la pointe est de 
l'anse aux phoques (nid vide le 21 avril, pas de production). 
 
Moineau domestique  Passer domesticus : nicheur, non recensé en 2010. 
 
Linotte mélodieuse  Carduelis cannabina : l’espèce a niché en 2010 mais son recensement n'a 
pas pu être organisé. 
 
 
 
  
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 

Vingt-trois espèces ont niché sur Béniguet en 2010,  soit une diversité semblable à celle des 
années précédentes. Par ailleurs, deux espèces ont montré un intérêt pour l'île en période 
de reproduction : l'alouette des champs, qui nichai t régulièrement à Béniguet lorsque l'île 
était cultivée, et le puffin des Anglais. Cette der nière espèce, très peu abondante en France, 
niche  de longue date à Banneg dans le nord de l'ar chipel de Molène : cherche-t-elle à 
s'installer sur Béniguet ?  
 
Les effectifs restent élevés pour certains passerea ux (cf. hirondelles et traquets).  
 
Du côté des oiseaux marins, la colonie de sternes n aines a connu un effectif record pour le 
site, et même pour la période récente en Iroise. Le  cormoran huppé poursuit sa progression, 
alors que les goélands sont toujours en déclin et p roduisent peu de jeunes. Comme en 2008 
et 2009, la reproduction des sternes a été contreca rrée par la prédation exercé par des 
goélands . 
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Suivi de la colonie de Cormoran huppé Phalacrocorax aristotelis 

en 2010 sur l’île de Béniguet (Finistère) 
 

 
 

 Jacques Nisser et Pierre Yésou  
 
 
Le suivi de la saison 2010 s’est déroulé sans aléa particulier et a permis d’engranger des 
données collectées suivant le protocole établi. Ce protocole, qui s’affine au fil des années, a fait 
l’objet d’une mise en commun et d’une uniformisation des modalités de recueil des données 
avec le responsable du programme de baguage de l’espèce (Matthieu Fortin,  Bretagne 
Vivante–SEPNB), qui réalise un suivi similaire dans le Morbihan. 
 
 
Le marquage des sites 
 

Le marquage des sites « actifs » (sites avec signe tangible d’activité liée à la reproduction : au 
moins ébauche de nid) s’est poursuivi à l’aide de plaques de plastique « Darvic » (Nisser et al. 
2007). Sur les sites exposés, où les matériaux sont soumis à rude épreuve, cette méthode fait 
ses preuves au fil du temps. 
 
Jusqu’en 2008 la zone d’implantation des nids était limitée au sud de l’île, mais cette année-là 
un deux sites avaient été observés dans l’ouest de Béniguet (Nisser et al. 2009), dont un a de 
nouveau été occupé avec succès en 2010 (matérialisé par la flèche dans le secteur T, carte ci-
dessous). En l’absence d’extension de la colonie, le découpage du littoral comporte toujours 6 
secteurs (W, S, E, N, R et T), dont 5 secteurs présentaient une activité en 2010. 
 

Cartographie des secteurs en 2010   
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Déroulement du suivi 2010 
 
Le cormoran huppé est une espèce à nidification précoce voire très précoce. En 2009, la 
présence de deux poussins avait été observée fin février, signe d’une ponte vers le 20 janvier 
(Nisser et al. 2009). Cela avait souligné l’importance de visites hivernales pour cerner au mieux 
la chronologie de la reproduction de la colonie. En 2010 les conditions météorologiques n’ont 
toutefois pas permis de réaliser la mission programmée en février, et celle de mars a été 
consacrée au premier état des lieux de la colonie cette saison. Ensuite, après une visite en avril  
une début mai, le suivi a pris son cours régulier (visites approximativement hebdomadaires) de 
mi-mai jusqu’à fin juillet. 
 
Le système de cotation des stades d’élaboration et de fréquentation des nids, avec notion de 
« nids anciens » et de « nids neufs » (Nisser et al. 2008), à été reconduit en 2010.  
 
La charge de suivi est amplifiée car l’effectif nicheur progresse toujours : 25 jours-agents (avec 
en moyenne 1,5 jour x 2 personnes pour le suivi régulier) ont été nécessaires pour mener le 
suivi à bien en 2010, ce temps n’incluant pas la logistique d’accès à l’île, ni la gestion de la base 
de données (saisies et traitements). 
 
La qualité de récolte des informations continue à faire de Béniguet une zone témoin de grande 
qualité pour le suivi biologique de l’espèce (Cadiou et al. 2009). 
 
Rappelons que la cartographie manuelle des nids est abandonnée depuis 2009, la densité des 
nids sur un faible espace ne permettant pas une lisibilité correcte. 
 
 
Poursuite du programme de baguage en 2010 
 
En lien avec divers partenaires (dont Ifremer, des laboratoires CNRS, Bretagne Vivante et 
l’ONCFS), le Parc national marin d’Iroise (PNMI) va développer un programme de recherches 
sur le cormoran huppé afin d’étudier cette espèce sous l’angle « indicateur des modifications de 
l’environnement marin » (Programme de suivi du cormoran huppé comme indicateur trophique 
du milieu marin de la mer d’Iroise). Cela implique le marquage d’oiseaux (bagues + systèmes 
électroniques), il est prévu que cette partie du programme se déroule sur Béniguet. Dans ce 
contexte, le plan expérimental de baguage mis en œuvre en 2009 a été poursuivi cette année. 
 
Ce marquage utilise des bagues colorées et codées en mode alphanumérique : il s’agit d’une 
extension du programme de marquage utilisé depuis 2004 dans le cadre d’une étude menée 
dans le Mor Braz (Morbihan) : Le cormoran huppé (Phalacrocorax aristotelis) comme indicateur 
de la qualité de l’écosystème côtier du Morbihan, programme validé par l’Agence des aires 
marines protégées, initialement encadré par Christophe BARBRAUD (CNRS, Centre d’Etudes 
Biologiques de Chizé) et maintenant sous la responsabilité de Matthieu FORTIN (Bretagne-
Vivante-SEPNB).�
 
En 2010, 309 poussins et 24 adultes capturés sur leur nid en vue du baguage ont été marqués. 
 
 
Principaux résultats 2010 
 
La base de données résultant des suivi annuels, mise en place en 2008 sous Microsoft 
Access (Nisser et al. 2008) montre de plus en plus son utilité en facilitant la gestion 
d’un volume conséquent de données, auxquelles s’ajoutent la gestion du baguage et 
des contrôles d’oiseaux marqués. Bien que consommatrice de temps, la saisie est un 
passage indispensable pour engranger le travail de terrain et le valoriser. 
 
 



 

Réserve de Béniguet – Rapport scientifique et technique, saison 2010�  9  

En 2010, 205 couples ont entamé une nidification su r Béniguet  (soit une augmentation de 
15 couples  par rapport à 2009 : Nisser et al. 2009)  
 
Chronologie 
 
Le seul point un tant soit peu particulier de la saison 2010 concerne une ponte tardive qui a 
donné lieu à une éclosion le 09 juillet : soit une ponte déposée vers le 30 juin.  
 
Déroulement de la reproduction 
 
Seulement 5 nids sur les 205 n’ont pas reçu de ponte.  Pour les 200 couples qui ont pondu : 
 
- 50 ont échoué au stade de l’œuf. 
- 35 ont échoué au stade du poussin 
- 31 ont produit un poussin à l’envol 
- 48 ont produit deux poussins à l’envol 
- 36 ont produit trois poussins à l’envol 
 
Nombre de jeunes à l’envol : 
 
En 2010, 235 oiseaux ont atteint le stade de développement F ou G et de ce fait sont 
considérés comme effectivement produits par les 205 couples engagés dans la reproduction, 
d’où une production moyenne de 1,15 poussin par couple  (pour mémoire : 1,20 en 2009), 
ou 1,18 poussin par couple ayant pondu . 
 
Analyses en cours 
 
La collaboration avec le Professeur Emmanuelle CAM du laboratoire « Evolution et 
Biodiversité » de l’université Paul Sabatier de Toulouse se poursuit. Les analyses, qui testent 5 
années (2006-2010), concernent le succès de reproduction mis en relation avec les effets 
« année », « secteur », « emplacement du nid », conjugués ou non. Ces résultats seront 
présentés dans un autre cadre. 
 
Les contrôles d’oiseaux bagués 
 
Les deux années de marquage des oiseaux sur la colonie ont généré près de 1000 contrôles. 
Méthodologiquement, une troisième année de contrôle est nécessaire avant d’entamer 
l’analyse statistique de la survie des adultes. 
 
Les analyses prévues pour les poussins nécessitent une préparation supplémentaire des 
données. 
 
A l’heure actuelle, seulement deux sites de suivi du cormoran huppé en Bretagne utilisent du 
marquage coloré. Tous les autres utilisent la méthode conventionnelle d’estimation des stades 
de développement (par convention stades de A à G, correspondant chacun à un stade de 
développement du plumage) pour déterminer l’âge des poussins et le nombre de jeunes 
produits. Selon cette méthode, seuls les poussins observés aux stades F ou G sont considérés 
comme produits (Cadiou 2006). Sur le site de Béniguet, des poussins contrôlés au stade E sur 
les nids lors des relevés de terrain ne sont plus revus lors des sessions suivantes : non-
contrôlés au stade F ou G, ils sont donc considérés comme morts, non produits. Mais le 
marquage de tous les poussins permet de réaliser des contrôles après leur envol : il est alors 
retrouvé, sur les reposoirs proches des colonies, une proportion non-négligeable de ces « E » 
réputés non-produits. Les suivis réalisés sur Béniguet montrent donc que le protocole 
d’estimation actuellement en vigueur en Bretagne tend à sous-estimer la production en jeunes. 
Des calculs statistiques visant à affiner l’estimation de cette proportion sont en cours. 
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Prédation par le goéland marin  
 
Cette année, plus de dix cas avérés de prédation de goéland marin Larus marinus sur des 
poussins juste volants ont été constatés. Des cas similaires ont déjà été signalés par le passé, 
entre autres au cap Fréhel (Yésou 1980 et 1984). Sur le site de Béniguet, cette prédation 
dépasse le cadre anecdotique et pourra être mieux appréhendé dans le temps grâce au 
marquage des poussins. 
 
Toutefois, plusieurs bagues colorées ont été trouvées échouées sur la laisse de mer, près des 
secteurs où la prédation par le goéland marin est forte, sans que l’on puisse pour autant les 
attribuer avec certitude à l’action de ce prédateur. 
 
 
Poursuite du programme en 2011 
 

- Poursuite de la coordination des activités avec « l’équipe cormoran huppé 
morbihannaise » dirigée par Matthieu Fortin avec l’assistance de Christophe Barbraud 
(CNRS - Centre d’études biologiques de Chizé), 

- Programmation de visites de terrain pour février, mars, avril, mai, puis protocole 
hebdomadaire à partir de mi-mai, 

- Poursuite du marquage avec la méthode mise en place, 
- Relevé GPS des sites de nidification, 
- Organisation de sessions de contrôle hebdomadaires, 
- Continuité de la gestion de la base de données, 
- Poursuites des analyses statistiques du jeu de données en collaboration avec le 

Professeur Emmanuelle CAM de l’université Paul Sabatier de Toulouse. 
 

�

Partici pants pour la saison 2010  : Jacques Bajul, Fabrice Bernard, Jérôme Cabelguen, Marine 
Deunf, Yann Goasguen, Arnaud Le Cras, Jean-François Maillard, Jacques Marquis, Nicolas 
Matthevet, Gaël Moal, Jacques Nisser, Yves Paturel, Pierre Yésou. 
�
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Recensement des grands gravelots et huîtriers pies en 2010 :  

contribution au recensement national des limicoles nicheurs  
 

 
 

Gaël Moal (coordination et cartographie ) &  Pierre Yésou    
 
 

C’est à Béniguet que la nidification du grand gravelot Charadrius hiaticula a été constatée pour 
la première fois en France (Ferry 1955) et, avec une vingtaine de couples certaines années 
(Yésou et al. 2007), l’île héberge une forte proportion de l’effectif national qui était estimé à 
seulement 120-180 couples dans les années 2000 (Dubois et al 2008). Béniguet est également 
un site important pour l’huîtrier pie Haematopus ostralegus, avec quelque 50 couples au milieu 
des années 2000, et jusque près de 70 au milieu des années 1990 (Yésou et al. 2007).  
 
Méthodes d’estimation des effectifs 
 

Le suivi de l’effectif nicheur de ces espèces est effectué sur une base quasi annuelle. Il s’agit 
toutefois plus d’une estimation que d’un dénombrement très précis. En effet, l’expérience 
accumulée au cours de cinq saisons d’étude de la biologie de reproduction de l’huîtrier pie sur 
Béniguet (Yésou et al. 1995, 2001) a montré que le dénombrement précis du nombre de 
couples nicheurs est extrêmement coûteux en temps, du fait de l’étalement important de la 
période de ponte et du caractère généralement farouche de l’espèce : en présence d’un 
observateur, les couples alarment mais évitent de s’approcher du nid. Ces cinq années d’étude 
approfondie de l’espèce ont également montré que la plupart des couples cantonnés (couples 
alarmant régulièrement en un point précis de l’île) effectuent une ponte. Ainsi, le dénombrement 
des couples cantonnés fournit une approximation satisfaisante du nombre de couples nicheurs.  
 

Concernant le grand gravelot, aucune étude détaillée n’a été menée sur Béniguet, mais la 
multiplication des observations sur plus de 25 ans a montré que ces oiseaux subissent une fort 
taux de disparition de leurs pontes, surtout par prédation, ce qui conduit à de nombreuses 
pontes de remplacement, d’où un très grand étalement de la période de ponte. De plus, existe la 
possibilité que des couples pondent deux fois dans des secteurs différents de l’île, qu’il s’agisse 
de pontes de remplacement ou d’une tentative de seconde nichée. Pour contourner ces 
difficultés, l’estimation de l’effectif nicheur se fonde sur une cartographie des indices de 
reproduction (couples cantonnés, nids trouvés, poussins) réalisée sur un temps bref puis 
éventuellement affinée au fil de la saison. 
 

Dans le cadre de l’enquête nationale sur les limicoles nicheurs coordonnée en 2010 par la LPO 
et l’ONCFS, il était conseillé de dénombrer les huîtriers pies entre mi-mai et mi-juin, et les 
grands gravelots dans la seconde quinzaine de mai. Sur Béniguet, les deux espèces ont été 
dénombrées simultanément début juin (prospection du 30 mai au 3 juin et du 6 au 8 juin), 
période où un maximum d’huîtriers sont en activité de reproduction (environ 90% des pontes 
sont déposées entre le 10 mai et les premiers jours de juin : Yésou et al. 2001). On a choisi de 
dénombrer les gravelots à la même période pour ne pas doubler les dérangements occasionnés 
des dénombrements différés, et par homogénéité avec les dénombrements antérieurs. L’île a 
été parcourue dans sa globalité par Gaël Moal, à l’exclusion des parties occupées par les 
colonies de goélands (les huîtriers et gravelots ne nichent pas au sein de ces colonies)  et des 
abords de la colonie de cormorans huppés (où les couples cantonnés ont été notés par Jérôme 
Cabelguen et Jacques Nisser). Les couples cantonnés (alarme répétée au même point) ont été 
et reportés sur la photographie aérienne orthorectifiée de l’IGN. A la différence des suivis des 
années précédentes, un effort a été fourni pour découvrir les nids, particulièrement ceux 
d’huîtriers pies. L’ensemble des agents de l’ONCFS présents sur l’île à cette période a par 
ailleurs contribué au recueil d’informations, en signalant au coordinateur les nids découverts à 
l’occasion d’autres opérations. Enfin, des informations récoltées ultérieurement ont permis de 
confirmer la nidification de certains des couples repérés début juin.  
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Résultats 
 

En 2010, 14 couples certainement nicheurs de grands gravelots  ont été observés (13 couples 
couvant et 1 couple accompagné de jeunes poussins), 7 autres couples étant considérés 
comme probablement nicheurs : oiseaux formant manifestement une paire, constamment 
présents sur une zone restreinte et à priori favorable à la reproduction. Soit un effectif de 14 à 
21 couples, légèrement supérieur aux 13-18 couples notés en 2009 (Figure 3). 
 
La répartition des nicheurs est similaire sur les deux années. En particulier, deux secteurs 
couvrant 5 à 10 hectares abritaient 13 des 21 couples potentiels en 2010, et 13 des 18 
potentiels en 2009, soit environ 70 % de l’effectif regroupés sur 8 à 17 % de la superficie l’île. 
Une telle « agglomération » entraîne de nombreux conflits entre voisins. Cela suggère que les 
critères de choix du site de nid sont importants pour l’espèce. A ce titre, on note que les grands 
gravelots s’installent fréquemment à proximité d’un nid d’huîtrier pie ou d’une colonie de sternes, 
ce qui pourrait refléter une recherche de sécurité, ces espèces ayant une autre capacité de 
défense du site que le gravelot face aux prédateurs (goélands, corneilles). Ceci ne saurait 
toutefois suffire à expliquer la répartition des gravelots, qui ne fréquentent pas certains secteurs 
de nidification des huîtriers (voir cartes : Figures 1 et 2), et en 2010 se sont à nouveau 
concentré sur le site de nidification « traditionnel » des sternes malgré l’instabilité de ces 
dernières, qui cette année ont prioritairement occupé d’autres parties de l’île. Il faut donc 
considérer que d’autres paramètres (p. ex. exposition, granulométrie, abondance des laisses de 
mer et des invertébrés qui y abondent) expliquent une bonne part de la répartition des couples 
de gravelots : ces pistes pourraient être approfondies dans les années à venir.   
 

Le dénombrement des huîtriers pies  a montré la présence de 33 couples cantonnés, dont 24 
pour lesquels la reproduction a été prouvée (nid  trouvé ou présence de poussins), ces preuves 
de reproduction n’ayant pas été recherchées pour 6 couples cantonnés dans le sud de l’île afin 
de ne pas déranger la nidification des cormorans huppés présents dans ce secteur. Il s’agit là du 
plus faible effectif noté sur Béniguet depuis le début des années 1990, aussi ce résultat 
interpelle : s’agit-il d’un brusque déclin (pour rappel, il y avait environ 50 couples de 2005 à 
2007, mais la tendance à moyen terme paraît bel et bien au déclin : cf. figure 4), et alors 
comment l’expliquer ? ou bien s’agit-il d’un artefact méthodologique lié à la priorité donnée en 
2010 à la recherche de preuves de nidification, qui aurait pu conduire à une moins bonne 
comptabilité des couples cantonnés ? Nous ne disposons pas d’éléments pour trancher, mais 
assurément il conviendra de porter une attention particulière à cette espèce en 2011. 
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Figure 1 - Localisation des couples de grand gravel ot sur Béniguet en 2010 
En rouge : couples dont la nidification est certaine. 
En jaune : couples dont la nidification est probable. 

 
 

 
 

Figure 2 - Localisation des couples d’huîtriers pie s sur Béniguet en 2010 
En rouge : couples dont la nidification est certaine. 
En jaune : couples dont la nidification est probable 
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Figure 3 - Nidification du grand gravelot  sur l’île de Béniguet : l’évolution inter-annuelle du 
nombre maximum de couples nicheurs montre de très fortes fluctuations, de seulement 8 
couples en 2001 et 2004 à 22 couples en 1998 (l’effectif n’a pas été estimé en 1995 et 
1997). 
 
 

 
 
 

 

Figure 4 - Evolution des effectifs nicheurs d’huîtrier pie  sur Béniguet : estimations minimales 
(bleu) et maximales (vert) du nombre de couples, et courbes de tendance associées. 
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Recensement des colonies goélands à Béniguet en mai   2010 
 

 
 

Coordination et synthèse : Pierre Yésou & Jérôme Ca belguen  
 
L’île de Béniguet est un site d’importance nationale pour la conservation des oiseaux marins, 
hébergeant entre autres d’importantes colonies de goélands (Yésou et al. 1999 et 2007, Cadiou 
& Yésou 2006a et 2006b).  
 
Le plan de gestion de la réserve prévoit un recensement des goélands nicheurs selon un pas de 
temps théorique de 5 ans, un dénombrement sur deux devant coïncider avec le recensement 
décennal coordonné à l’échelle de la France métropolitaine par le GIS Oiseaux Marins (Cadiou 
et al. 2004). Dans les faits, le pas de temps a cependant été resserré pour mieux suivre 
l’évolution des effectifs à l’échelle de l’archipel de Molène (en coordination avec les 
dénombrements organisés par Bretagne Vivante – SEPNB, gestionnaire de la Réserve naturelle 
nationale d’Iroise), et parce que le pas de temps prévu pour les recensements nationaux n’a pas 
été respecté. De fait, les dénombrements organisés par l’ONCFS sur Béniguet remontent à 
1988 (recensement national), 1992, 1997 (recensement national), 2001 puis 2004 et 2007. Ce 
dernier dénombrement avait été mené à l’échelle de l’archipel de Molène, en lien avec BV – 
SEPNB, afin de ne pas laisser passer trop d’années entre deux recensements : le présent 
dénombrement, qui entre dans le cadre du recensement national 2009-2011, était déjà 
programmé. Ce compte-rendu est donc une participation de l’ONCFS au recensement 
national des oiseaux marins nicheurs . Il décrit l’organisation du dénombrement à Béniguet et 
détaille les résultats obtenus pour les trois espèces de goélands nichant sur l’île. 

 
 

Méthodologie 
 

La méthode de dénombrement est identique à celle utilisée sur le site depuis 1988. Elle consiste 
à faire parcourir méthodiquement l’ensemble de l’île, transect après transect, par un groupe 
d’observateurs qui avancent de front. Cette méthode de prospection « en battue » s’inspire de 
celle décrite il y a plus de 25 ans en Iroise (Migot & Linard 1984), à une différence près : Migot & 
Linard proposaient de délimiter les transects préalablement au dénombrement, alors que nous 
avons choisi de matérialiser les limites des transects au fur et à mesure de la progression du 
groupe, ce qui permet d’ajuster au mieux l’espacement entre les observateurs en fonction des 
conditions de terrain (couverture végétale, densité des nids).  
 
Le responsable de l’opération coordonne en permanence la progression des observateurs. 
Chaque observateur est en contact constant avec ses plus proches voisins, y compris 
verbalement, de façon à éviter omissions et doubles comptages.  
 
L’unité de décompte est le nid. Sont comptés séparément les nids vides (nids élaborés n’ayant a 
priori pas reçu de ponte), les nids avec œufs, les nids avec poussins (le nombre précis d’œufs 
et/ou de poussins par nid est noté tout au long de l’opération). Les nids de goélands marins 
Larus marinus, aisément identifiables, sont comptés séparément. Les nids de goélands bruns 
L. fuscus et de goélands argentés L. argentatus ne sont pas objectivement séparables sur le 
terrain (grand recouvrement dans la taille et la teinte des œufs des deux espèces) : sur les 
colonies mixtes, ils sont comptés ensemble, et une estimation de la proportion de chacune des 
espèces est effectuée pour chaque transect (estimation effectuée par le responsable de 
l’opération).  
 
Ce dénombrement par transects vaut pour toute la partie « plane » de l’île. Il est complété, sur la 
partie sud de l’île, par une prospection linaire au pied des falaises : les quelques nids ainsi 
repérés ont été comptabilisés avec ceux du transect le plus proche. Un relevé cartographique du 
contour des colonies a été effectué, et les points extrêmes de chaque transect ont été relevés 
au GPS. 



 

Réserve de Béniguet – Rapport scientifique et technique, saison 2010�  16  

Le choix de la date de dénombrement, en partie dépendante de la disponibilité des personnels, 
correspond aux préconisations du GIS Oiseaux Marins : recenser dans la seconde moitié de 
mai, période à laquelle la biologie de reproduction de ces espèces fait qu’on rencontre un grand 
nombre de pontes (la très grande majorité des femelles ont en principe pondu à cette date), 
mais encore peu d’éclosions. Un recensement plus tôt en saison risquerait de sous-estimer 
l’effectif (certains couples tardifs ne sont pas encore installés), un recensement en juin serait 
préjudiciable aux poussins. En 2010 le dénombrement a été réalisé les 18 et 19 mai (pour 
mémoire, 16-17 mai en 2001, 17-19 mai en 2004 ; mais 23 et 24 mai en 2007, année de ponte 
tardive).  
 
Le dénombrement, coordonné par Jérôme Cabelguen qui suivait les préconisations données par 
le responsable de la réserve, a mobilisé 13 observateurs (11 lors des trois recensements 
précédents) : Armel Bonneron, Sébastien Brégeon, Sylvain Dromzée et Yannis Turpin (PNMI), 
David Bourles, Jean-Yves Le Gall et Hélène Mahéo (RNN Iroise), Armel Deniau (RNN Sept-
Îles), Fabrice Bernard, Jérôme Cabelguen, Yann Goasguen, Yannick Jaouen et Jean-François 
Maillard (ONCFS). 
  
Le dénombrement par transects, effectué par 9 à 13 personnes selon les circonstances, a duré 
7 h 20 réparties sur 3 demi-journées, soit 1 h 25 de moins que l’opération de 2007 et 3 h 40 de 
moins que celles de 2001 et 2004. Comme en 2007, l’ensemble du dénombrement a nécessité 
93 heures de travail, soit 12 journées d’agent sur la base de 7,68 h/jour, à quoi s’ajoutent le 
temps d’accès à l’île, l’intendance, et le temps nécessaire à la validation et à la valorisation des 
résultats. Ces chiffres montrent clairement que le dénombrement de colonies de la taille de 
celles de Béniguet est une opération lourde et relativement onéreuse. 
 
 
Résultats 
 
1. Effectifs par espèces  
 

On a recensé 135 couples de goélands marins (env. 120 en 2007, 131 en 2004), près de 260 
couples de goélands argentés (env. 400 en 2007, 601 en 2004), et 2340 couples de goélands 
bruns (env. 3000 en 2007, 3711 en 2004). Certaines petits noyaux de reproducteurs et certaines 
portions de la grande colonie sont mono-spécifiques, mais le plus souvent il s’agit de colonies 
pluri-spécifiques où les goélands argentés sont très minoritaires. Comme la proportion de 
chaque espèce y est estimée, une part d’incertitude demeure dans la précision des chiffres ainsi 
obtenus : en particulier, il est possible que l’effectif de goéland argenté soit un peu sous-estimé.  
 
 

espèce effectif compté 
Goéland marin Larus marinus 135 
Goéland argenté L. argentatus 255-258 
Goéland brun  L. fuscus 2340-2343 

Total 2733 
 

Effectif (en nombre de couples) des trois espèces de goélands 
nichant sur l’île de Béniguet en 2010 

 

2. Oiseau bagué  
 

Un goéland marin bagué « blanc-vert-blanc / métal » (patte gauche de haut en bas / patte droite) 
nichait au sud de l’île, dans le secteur où il avait déjà été noté en 2007 et 2009 et où un oiseau 
bagué « vert-blanc-blanc / vert-métal » (bague métallique = Muséum Paris DA 179118, posée le 
10 juin 1989 sur poussin de l’île Banneg) avait été noté nicheur à diverses reprises par le passé, 
la dernière fois en 2004. Malgré la différence apparente des combinaisons de bagues, il s’agit 
probablement du même oiseau. En effet, il n’est pas rare que les bagues posées à Banneg dans 
les années 1980 se détériorent, pouvant s’élargir au point de se chevaucher, ou casser et 
disparaître.
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3. Données sur les pontes  
 
Goéland marin : tous les nids ont reçu au moins un œuf (pour mémoire, 10,4 % de nids vides en 
2007, proportion très inhabituelle pour l’espèce, et 1,5 % en 2004). Le nombre moyen d’œufs 
par nid est de 2,81 (N = 135), soit une valeur intermédiaire entre les 2,68 de 2007 et les 2,85 de 
2004. Un seul nid est éclos (0,7%), il contient deux poussins âgés de 1-2 jours et un œuf non 
éclos : éclosion à partir du 17 ou du 18 mai.  
Pour mémoire : en 2001, aucun nid de goéland marin n’était encore à l’éclosion le 16 mai ; en 
2004, premières éclosions les 15-16 mai et 7,8 % des pontes étaient écloses ou en cours 
d’éclosion au 19 mai ; en 2007, premières éclosions vers les 19-20 mai.  
 
Goéland argenté : sur les colonies du nord de l’île où cette espèce domine largement 
(seulement 18% de goélands bruns sur les 155 nids), 9,7 % des nids sont vides. Pour les nids 
garnis, le volume moyen des pontes est de 2,62 œufs par nid (N = 140), incluant une ponte de 4 
œufs. Seulement 4 nids sont à l’éclosion le 18 mai (2,5 %).  
Le volume de ponte observé en 2010 est dans la fourchette des valeurs obtenues les années 
précédentes sur ces mêmes colonies du nord de l’île : 2,53 en 2004, 2,73 en 2006, 2,37 en 
2007, 2,61 en 2008, 2,63 en 2009.  
Si l’on considère que les dates des premières éclosions reflètent celles du début des pontes, la 
ponte parait un peu plus tardive que lors des précédents recensements (premières éclosions les 
10-11 mai en 2001, le 16 mai en 2004), à l’exception de 2007 qui était une année de ponte très 
tardive pour toutes les espèces (premières éclosions le 20 mai en 2007). Toutefois, cette 
approche pourrait être biaisée par la prédation que les goélands marins exercent sur les pontes 
et poussins des autres espèces : l’espérance de vie des poussins ne dépasse sans doute pas 
quelques jours ! 
 
Goéland brun : les 2443 nids du reste de l’île correspondent très majoritairement à cette espèce 
(env. 130 couples de goéland argenté : 5,3 %). Le nombre de coupes vides est classiquement 
élevé chez le goéland brun : 12,2 %, valeur semblable aux 12,5 % de 2007 et 11,4 % de 2004.  
Le volume moyen de ponte est de 2,66 œufs par nid (n = 2102, incluant env. 5 %  de goélands 
argentés), valeur intermédiaire entre les 2,50 œufs par nid  de 2007 et les 2,71 de 2004. A noter 
4 nids à 4 œufs et 1 nid à 5 œufs (un 5ème nid à 4 œufs est situé sur un site qui compte 10 % de 
goélands argentés, et ne peut être attribué avec certitude à l’une ou l’autre espèce). 
Les éclosions ont débuté vers les 14-15 mai (quelques nids avec des poussins de 4-5 jours), et 
au total 2 % des nids sont éclos ou à l’éclosion, soit une proportion semblable à celle constatée 
chez les goélands argentés, et phénologie en apparence moyenne (premières éclosions les 10 
ou 11 mai 2001, 15 ou 16 mai 2004, mais seulement le 20 mai 2007).  
 
 

nombre 
d’œufs 

Goéland marin 
Larus marinus 

Goéland brun 
L. fuscus 

Goéland argenté 
L. argentatus 

1 1,5 % 8,8 % 7,1 % 
2 15,6 % 16,6 % 24,3 % 
3 82,9 % 74,3 % 67,9 % 
4 - 0,2 % 0,7 % 
5 - 0,05 % - 

moyenne 2,81 2,66 2,62 
N nids 135 2102 140 

 
Volume des pontes des trois espèces de goélands sur Béniguet en 2010, 

en pourcentage du nombre de nids formant chaque échantillon 
(Nota : pour les goélands bruns et argentés, l’échantillon contient une minorité  

de nids de l’autre espèce, voir texte) 
 
En 2010, la taille moyenne des pontes et leur initiation (rapportée aux dates d’éclosion 
observées) sont donc dans la moyenne de ce qui a été constaté sur l’île au cours de la décennie 
précédente. 
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4. Répartition des nicheurs sur l’île  
 
Les goélands marins sont répartis de façon inégale à travers l’île. Ils ne forment pas à 
proprement parler de colonie, mais parfois des agrégats lâches : en particulier, 72 couples sur le 
cordon de galets au nord du loc’h (53 % de l’effectif global, à comparer aux 45-50 c. pour 38-
40 % en 2007 et aux 46 c. pour 35 % en 2004 sur le même secteur) et 12 couples sur la 
végétation basse du  plateau sud de l’île (env. 9 % ; il y avait 29-30 c. pour 25 % en 2007 et 15 
c. pour 11 % en 2004). Le reste de l’effectif se distribue à travers l’île, avec entre autres 11 
couples (8 %) dispersés au sein la grande colonie pluri-spécifique au centre de l’île 
 
Environ 50 % des goélands argentés se concentrent en deux petites colonies au nord de l’île, 
totalisant 126 à 129 couples auxquels se mêlent moins de 30 couples de goélands bruns. Un 
autre regroupement de goélands argentés se rencontre en bordure nord de la grande colonie 
pluri-spécifique du centre de l’île : env. 80 couples, soit 30 % de l’effectif total de l’espèce. Les 
20 % restant nichent avec les goélands bruns au sein  des colonies mixtes. A noter que 
l’espèce, qui jusqu’en 2007 nichait de façon linéaire au pied des falaises du sud de l’île, a 
presque cessé de le faire.  
 
La très grande majorité des goélands bruns (1700 couples : 73 % de l’effectif total) se concentre 
sur la grande colonie pluri-spécifique du centre de l’île. Dans le sud de l’île, deux concentrations 
lâches regroupent env. 230 et 150 couples respectivement, soit 10  et 6 % de l’effectif. On note 
également un petit noyau de 80 couples au nord-ouest des bâtiments, seul secteur où l’effectif 
soit en croissance (il y avait une quarantaine de couples en 2004 puis 53 c. en 2007). Un noyau 
de nidification, qui était relictuel en 2007 au nord-ouest du loc’h, a totalement disparu.  
 
 

 
 

Localisation des principales concentrations de goélands argentés (les deux colonies  
le plus au Nord) et bruns (autres sites) sur Béniguet en 2010. 

 



 

Réserve de Béniguet – Rapport scientifique et technique, saison 2010�  19  

5. Évolution des effectifs et de l’occupation de l’ espace par les goélands sur Béniguet  
 
Des goélands nichent à Béniguet depuis la fin des années 1950 : installation du goéland argenté 
entre 1956 et 1960 (13 couples cette année-là), du goéland brun au début des années 1960 
voire dès la fin des années 1950 (déjà 200 couples en 1966), du goéland marin au milieu des 
années 1960 (un couple en 1966).  
 
Les effectifs des trois espèces se sont ensuite accrus à des rythmes variés : en particulier, 
l’accroissement très marqué pour le goéland brun à la fin des années 1980 et au début des 
années 1990 s’oppose à la croissance beaucoup plus lente des effectifs de goéland marin. 
 
Les goélands argentés ont rapidement décliné dans les années 1990 (baisse de 68 % entre 
1988 et 2001, dont 25 % de 1997 à 2001), et ce déclin se poursuit (moins 38 % de 2001 à 
2004 ; moins 33 % de 2004 à 2007 ; moins 36 % de 2007 à 2010).  
 
Le phénomène a été plus tardif de quelques années pour le goéland brun : la quasi stabilité 
observée entre les dénombrements de 1992 et 1997 (respectivement 6600 puis 6500 couples) a 
précédé un déclin perçu sur le terrain dès 1998 et quantifié en 2001 : perte de 25 % de l’effectif 
en 4 ans. Le déclin se poursuit, avec à nouveau une perte de 25 % de l’effectif entre 2001 et 
2004 puis 19 % de 2004 à 2007 et 22 % de 2007 à 2010.  
 
Quant au goéland marin, son effectif est stable voire en légère augmentation sur le court terme 
(+3 % de 2004 à 2010, mais +12,5 %  de 2007 à 2010, l’année 2007 ayant vu des couples se 
cantonner sans nicher). Il a cependant perdu 22 % par apport au pic à 174 couples en 1997. 
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Évolution du nombre de couples de goélands sur l’île de Béniguet 
 

 
Ce déclin s’accompagne d’une rétraction de la distribution des oiseaux sur l’île. Alors que des 
nicheurs se rencontraient à travers toute l’île en 1988, ils se sont progressivement concentrés 
en quelques noyaux, avec aujourd’hui une seule grande colonie au centre de l’île (env. 1810 
couples dont 1700 de goélands bruns), colonie qui a perdu 12,6 % de son effectif depuis 2007. 
Le déclin est encore plus marqué dans la partie sud de l’île (au sud des bâtiments) : 550 couples 
là où il y en avait environ 1000 en 2007 (moins 45 %). Les goélands argentés se regroupent 
pour moitié aux pointes de galets du nord de l’île, les autres étant dispersés au sein de colonies 
de goélands bruns ; l’espèce ne niche quasiment plus en pied de falaise, où il y avait 158 
couples en 2001. Les goélands marins ont vu leur densité baisser nettement sur la dune du trait 
de côte oriental et sur le plateau du centre de l’île, au sud du loc’h ; ils se concentrent 
majoritairement aux deux extrémités de l’île : plateau couvert de silène au sud, cordon de galets 
en bonne part végétalisé au nord. 
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Productivité du goéland argenté Larus argentatus  à Béniguet en 2010 
 

 
 

Suivi coordonné par Pierre Yésou 
 

Cette contribution à l’Observatoire des oiseaux marins de Bretagne est annuelle depuis 2006. 
 
Estimation de l’effectif nicheur : 18 mai 2010            
 
Participants:  Armel BONNERON, Sébastien BREGEON, Sylvain DROMZEE et Yanis TURPIN (PNMI), 
David BOURLES, Jean-Yves LE GALL et Hélène MAHEO (RNN Iroise), Armel DENIAU (RNN Sept-Îles), 
Fabrice BERNARD, Jérôme CABELGUEN, Yann GOASGUEN, Yannick JAOUEN et Jean-François 
MAILLARD (ONCFS). 
 
Colonie de la pointe Nord-Est 
- goéland argenté + goéland brun : 43 nids (34 garnis + 9 vides) dont 7 ou 8 nids de goéland 
brun ��� �  35-36 couples de goéland argenté , 7-8 couples de goéland brun.  
- goéland marin : au moins un couple (cette année le recensement des goélands marins n’a pas 
séparé ce qui était dans la colonie de ce qui était à distance de celle-ci). 
 
Colonie de la pointe Nord-Ouest 
- goéland argenté + goéland brun : 112 nids (106 garnis + 6 vides) dont 19 à 21 nids de goéland 
brun  ��� �  91-93 couples de goéland argenté , 19-21 couples de goéland brun 
- goéland marin : un couple nicheur sur le cordon de galets à proximité de la colonie.. 
 
 
 
Evolution des effectifs              
 

Le nombre de goélands argentés nichant sur le secteur étudié au nord de l’île est passé de 287 
couples en 2004 à 126-129 couples en 2010, soit une perte d’effectif de près des deux-tiers. Les 
deux colonies ne suivent toutefois pas la même cinétique : la colonie du nord-ouest attire peut-
être des oiseaux de l’autre colonie (graphique ci-dessous). 
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Chronologie de reproduction  
 

Le 18 mai, quatre nids de goéland argenté avec 1 ou 2 poussins du jour + oeufs : tout début des 
éclosions, indiquant un début de ponte peu après mi-avril, date normale pour l’espèce.  
 
 
Nombre d’œufs par nid           
 

colonie 1 oeuf 2 oeufs 3 œufs  4 oeufs total 

Nord-Est 5 8 21 - 34 

Nord-Ouest 5 26 74 1 106 

total     140* 

  *dont 4 nids avec poussins âgés de 1-2 jours, et 26 à 29 nids de goélands bruns 
 
Le nombre d’œuf à été relevé sur 140 nids garnis, dont près de 18 % sont des nids de goéland 
brun. Le nombre moyen d’œufs par nid est 2,62 ± 0,63 (avec comme en 2009 une légère 
différence d’une colonie à l’autre : 2,67 ± 0,58 au NW, 2,47 ± 0,75 au NE). Cette taille de ponte 
est normale pour ces goélands (pour mémoire : 2,53 en 2004, 2,73 en 2006, 2,37 en 2007, 2,61 
en 2008 et 2,63 en 2009).   
 
 
Première estimation du nombre de jeunes : 29 juin 2 010       
 
Observateur : Pierre Yésou (ONCFS). 
 
Colonie de la pointe Nord-Est 
- goéland argenté  : la colonie est abandonnée ��� �  échec total. 
- goéland brun : idem �  échec. 
- goéland marin : un couple sur la colonie, aucun signe de nidification �  échec. 
 
Colonie de la pointe Nord-Ouest 
- goéland argenté  et goéland brun : au moins 37 poussins (âgés de 8-12 à 25-30 jours), dont 3 à 5 
jeunes goélands bruns ��� �  potentiellement 0,30 jeune par couple. 
- goéland marin : le couple proche de la colonie a 1 jeune d’environ 18 jours. 
 
 
Seconde estimation du nombre de jeunes : 8 juillet 2010      
 
Observateur : Pierre Yésou (ONCFS). 
 
Colonie de la pointe Nord-Ouest 
- goéland argenté   (91-93 couples) : 46 jeunes dont 36 bientôt volants, les autres ont 12-18 jours ��� �  
potentiellement 0,5 jeune par couple. 
- goéland brun (19-21 couples ; plusieurs ont quitté le site et seulement 9-10 couples, voire 12, sont 
encore présents ce jour) : 6 jeunes �  0,3 jeune par couple. 
- goéland marin (1 couple) : 2 jeunes d’environ 21-24 jours. 
  
 
Troisième estimation du nombre de jeunes : 27 juill et 2010      
 
Observateur : Pierre Yésou (ONCFS). 
 
Colonie de la pointe Nord-Ouest 
- goéland argenté  (91-93 couples) : 40 ou 41 jeunes, tous volants ou presque, à l’exception de 2 p. 
d’environ 18 jours et 2 p. d’environ 25 jours. 
- goéland brun : 4 ou 5 jeunes volants. 
- goéland marin : 2 jeunes volants.  
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Estimation du nombre de jeunes produits par les goé lands argentés  

sur l’île de Béniguet en 2010 
 

 

Les 126-129 couples de goélands argentés suivis en 2010 ont produit env. 40 jeunes à l’envol, 
soit une moyenne de 0,31 jeune par couple. 
 

Sur le même secteur, les goélands bruns (26-29 couples) ont produit en moyenne 0,14 à 0,19 
jeune par couple, alors que les goélands marins (2 couples) ont produit en moyenne 1 jeune par 
couple. Ces valeurs, provenant d’échantillons très faibles, ne sont pas représentatifs de 
l’ensemble de l’île.  
 
Pour améliorer ces estimations, le nombre de jeunes déjà volants ou bientôt aptes au vol a fait 
l’objet de deux décomptes sur l’ensemble de l’île, les 22 et 26-27 juillet. Les résultats de ces 
décomptes peuvent être rapportés au nombre de couples nicheurs de chaque espèce, connu 
par le recensement, en mai 2010, de tous les goélands nicheurs de l’île. Ainsi, sur l’ensemble 
de la population nicheuse de l’île, on a les estima tions  : 
 
· Goéland marin  : 135 couples mènent 63 jeunes à l’envol, soit 0,46 jeune par couple. 
· Goéland brun  : 2340 couples mènent environ 170 jeunes à l’envol (estimation des 22 et 26-

27 juillet), soit 0,07 jeune par couple. Cette valeur passe à 0,10 si on inclut les jeunes 
goélands bruns juste volants tués par des goélands marins entre les premiers jours de juillet 
(premier envol constaté en tout début de mois) et le 27 juillet : environ 70 cadavres ont été 
observés. 

· Goéland argenté  : 255-258 couples (incluant les deux colonies suivies au nord de l’île) 
élèvent moins d’une centaine de jeunes (92 ou 93 juvéniles comptés les 26 et 27 juillet), soit  
0,39 jeune par couple. 
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Reproduction des sternes à Béniguet en 2010 : 
 

surveillance et suivi biologique 
 

 
 

Coordination : Fabrice Bernard et Pierre Yésou   
 
 

La réserve de l'île de Béniguet est le principal site de reproduction régulière des sternes naines 
du littoral Manche-Atlantique français. Cette réserve héberge également des sternes pierregarin 
(environ 10% de l’effectif régional certaines années), et d’autres espèces de sternes y nichent 
occasionnellement. 
 
Pour protéger ce fragile patrimoine naturel, l’ONCFS, propriétaire de l’île, y met en œuvre une 
politique de surveillance visant à éviter tout dérangement par les personnes qui fréquentent 
l’estran, qu’il s’agisse de plaisanciers, de pêcheurs à pied, de scientifiques ou d’autres 
personnes visitant la réserve. Le dérangement par l’homme est en effet la cause la plus 
fréquente d’échec de la reproduction chez ces oiseaux. 
 
 
 

Protection et surveillance des colonies en 2010 
 
Dans la continuité des actions mises en place chaque année depuis 1995, l'ONCFS a placé une 
barrière symbolique autour des principaux sites de nidification, en a assuré la surveillance, et a 
suivi le déroulement de la reproduction. L'ensemble des opérations concernant les sternes a 
été pris en charge par les agents ONCFS de la BMI B retagne – Pays de la Loire et du 
Service départemental du Finistère ; ces opérations ont été pilotées par Fabrice Bernard. 
 
En début de période d’installation des nicheurs, une clôture a été posée le 22 mai autour de la 
colonie de sternes naines. Cette colonie s'étant déplacée suite à une forte prédation par des 
goélands, une seconde clôture a été posée le 20 juin autour du nouveau site occupé : dans les 
deux cas, clôture de type fil électrique agricole (sans système d’électrification) fixée sur des 
piquets de châtaignier. Le protocole bien rôdé a chaque fois permis une pose assez rapide (32 
et 30 minutes) et un dérangement minimal des sternes. La principale colonie de sternes 
pierregarin n'a pas été enclose : installée sur la partie terrestre de l'île, elle n'était guère sujette à 
un fort risque de dérangement par les plagistes. 
 
Des panneaux d’information ont été placés en avant de ces colonies. Ces panneaux, 
agrémentés de dessins de sternes, portent la mention « nidification de sternes / espèces 
protégées / aidez-les à se reproduire en toute tranquillité / merci de ne pas approcher / ne pas 
franchir la clôture / il est interdit de pénétrer sur la partie terrestre de l’île / merci de votre 
compréhension »,. 
 
La brochure présentant la réserve de Béniguet (16 pages), diffusée gratuitement auprès du 
public, informe les visiteurs sur les besoins de conservation du patrimoine naturel, et sur l’arrêté 
préfectoral qui limite l'accès du public sur la réserve. Des entretiens avec plaisanciers et 
pêcheurs permettent de communiquer sur la nécessité de telles actions conservatoires : ce 
message est généralement bien perçu. Deux cas de fort dérangement  des sternes imputables 
aux activités récréatives ont cependant été constatés en 2010 . Les 23 et 24 mai, les sternes 
pierregarin qui se cantonnaient pour pondre face à la cale ont été chassées de ce site par le flot 
de plagistes (week-end de la Pentecôte, temps superbe : plus de 30 bateaux débarquant à 
Béniguet) : la clôture n’avait pas encore été mise en place. Le 26 juin, deux plagistes, pourtant 
préalablement informés, enjambent la clôture et s’installent au plein cœur de l’enclos destiné à 
protéger les sternes naines. 
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La nidification en 2010 
 
Alors que les années récentes tous les oiseaux se regroupaient en début de saison en une 
seule colonie sur un emplacement « traditionnel » face à la cale et à proximité des bâtiments, 
cette année elles se sont d'abord installées dans le nord-est de l’île.  
 
Les sternes naines ont initialement colonisé une partie de l'entrée de mer au niveau du loch. 
Cette petite colonie (40m x 20m) a été parcourue à plusieurs reprises pour marquer les nids 
(piquet numéroté planté à proximité de chaque nid, ce qui en facilite le suivi à distance) et pour 
vérifier leur contenu : les 17, 20, 24 et 26 mai (respectivement 30, 30, 25 et 18 minutes de 
dérangement). Puis les sternes naines ont occupé le site traditionnel près de la cale, où les nids 
ont été marqués ou vérifiés les 4, 5, 15 et 27 juin (10, 17, 12 et 15 minutes). 
 
Les sternes pierregarin se sont initialement cantonnées vers le 20 mai sur le site traditionnel, 
mais cette tentative d’installation a été contrecarrée par les nombreux débarquements de 
plagistes les 23-24 mai. Les oiseaux se sont alors déplacés vers le cordon de galets au nord-est 
de l'île, juste au nord de l'entrée de mer du loch. Au fil des prédations par les goélands, cette 
colonie s'est par la suite déplacée dans le même secteur occupant au total plus d'un hectare, et 
des couples ont également tenté de nicher à l'entrée de mer la plus méridionale ainsi que sur le 
site traditionnel près de la cale.  La colonie du cordon de galets a été visitée 8 fois entre le 24 
mai et le 6 juillet, parfois seulement partiellement (28, 38, 30, 13, 25, 30, 30, 30 minutes 
respectivement). La colonie intermédiaire a été visitée les 5 et 18 juin (10 et 25 minutes 
respectivement), celle de la cale 5 fois : 25 mai (35 minutes), puis 4, 5, 15 et 27 juin (en même 
temps que les sternes naines, voir ci-dessus). 
 
En dehors des passages dans la colonie pour marquer ou vérifier les nids, les observations ont 
été menées quasi quotidiennement depuis un point d’observation surélevé installé à quelques 
dizaines de mètres de la colonie. Cette présence humaine ne dérange généralement pas les 
sternes naines, qui restent sur leur nid lors de l’installation des observateurs, ou y reviennent 
très rapidement. Mais ce type de suivi a été abandonné à partir de mi-juin sur la colonie de 
sternes pierregarin, qui se montraient très farouches. De plus, la technique ne permettait pas d'y 
observer de nombreux nids, cachés par la végétation ou le relief. Afin de minimiser le 
dérangement, cette colonie a alors été suivie à relativement grande distance et sur un temps 
bref ; quelques visites complémentaires, rapides et partielles, ont été effectuées au sein de la 
colonie. D'où l’imprécision des informations recueillies. 
 
 
Sterne pierregarin Sterna hirundo – A l'occasion d'une visite d'observateurs sur l'île dans la 
dernière décade d'avril, 4 individus sont noté le 21 avril, et 12 le lendemain. Il y a 36 oiseaux le 
13 mai, 40 le 14, 55 le 15, 82 le 16, 131 le 22 mai. 
 
Sur le site « traditionnel », tentative d'installation interrompue par les dérangements de 
plaisanciers, un seul couveur s'y maintient le 25 mai puis disparaît. L'espèce y réapparaît fin 
juin : 60 à 70 individus le 24, dont des accouplements et des oiseaux semblant couver, il reste 
20 oiseaux le 25, encore 3 couveurs le 27 juin, puis ce site est à nouveau abandonné (une 
prédation par des goélands est soupçonnée, accentuée par le dérangement humain : deux 
plagistes s’installent dans l’enclos le 26 juin !). 
 
Le nord-est de l’île est fréquenté dans la seconde moitié de mai. Le 26 mai il y a déjà 33 nids 
(11 x 1 œuf, 19 x 2 œufs, 3 x 3 œufs, moyenne 1,76 œuf par ponte). Sur ces 33 nids, il en reste 
17 le 4 juin du fait d'une prédation par goélands (1 x 1 œuf, 2 x 2 œufs, 14 x 3 œufs, moyenne 
2,76). Les 4 et 5 juin 41 nouvelles pontes sont constatées (2 x 1 œuf, 6 x 2 œufs, 36 x 3 œufs : 
moyenne de 2,98 œufs/ponte), puis 7 autres le 6 juin. Ceci indique la présence d'environ 81 
couples (il pourrait n'y voir que 65 couples si les pontes détruites entre le 26 mai et le 4 juin 
avaient été remplacées le 6 juin : mais une telle rapidité dans la réalisation de pontes de 
remplacement est hautement improbable). Le 9 juin il ne reste que 34 nids (4 x 1 œuf, 4 x 2 
œufs, 26 x 3 œufs, moyenne 2,64 oeufs). Il n'y en a que 15 le 18 juin, dont des nouveaux (8 x 1 
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œuf, 3 x 2 œufs, 4 x 3 œufs, moyenne 1,73). L'effectif de cette colonie est estimé à environ 30 
couples le 24 juin mais seulement 30 oiseaux le 26. Un contrôle le 27 juin montre que tous les 
nids marqués ont fait l'objet de prédation ou sont éclos (présence de quelques poussins âgés 
d'environ 8 jours), et seule une partie des nouveaux nids est repérée et marquée (N = 18 : 5 x 1 
œuf, 5 x 2 œufs, 8 x 3 œufs, moyenne 2,17). Le 29 juin, l'effectif est d'environ 30 couples, dont 
au moins 25 nids. Le 4 juillet un contrôle des nids marqués montre qu'ils sont tous vides : 
prédation. Malgré cela, le 6 juillet l'effectif bondit à 130-150 oiseaux (dont une partie reste sur 
l'estran mais participe à l'alarme générale) : environ 30 couples sont cantonnés mais tous n'ont 
pas de pontes ; 9 nids sont repérés lors d'une recherche partielle (5 x 2 œufs, 4 x 3 œufs, 
moyenne 2,44). Le 13 juillet il y a encore 70 oiseaux, puis 40 le 18, seulement 25 le lendemain, 
qui ne semblent plus nicher (aucune ponte n’est trouvée en 25 minutes de recherche). Il reste 
20 oiseaux le 21 juillet, un seul alarme le 27 juillet : le lendemain, un jeune juste volant est 
observé sur le cordon de galets, unique jeune produit sur Béniguet cette année. 
 
Dans l'entrée de mer la plus méridionale, 3 pontes (3 x 3 œufs) sont trouvées le 5 juin ; une 
disparaît très vite, 2 sont couvées le 14 juin, une seule le 18. Puis il y a de nouvelles 
installations : une ponte de 2 œufs le 8 juin compte 3 œufs le 18 juin. Ce 18 juin il y a 25 nids (7 
x 1 œuf, 9 x 2 œufs, 9 x 3 œufs, moyenne de 2,08 œufs par ponte) : il n'en restera que 2 (2 x 3 
œufs) le 22 juin suite à une forte prédation. Ce 22 juin 5 nouvelles pontes sont constatées (3 x 1 
œuf, 2 x 2 œufs), qui seront prédatées les jours suivants.  
 
Le nourrissage des poussins n’a pu être suivi qu’à une occasion (couple nourrissant 2 jeunes 
âgés de 2-3 jours le 26 juin) : 3,5 poissons/heure/poussin, poissons de petite taille (6 apports 
font entre 30 et 40 mm, un entre 45 et 60 mm, tailles estimées par rapport à la longueur du bec 
de l’adulte : 30 à 40 mm, moyenne 36 mm). 
 
 
Sterne naine Sterna albifrons – Il y a 44 oiseaux sur l’île le 21 avril (au moins 4 la veille), 30 le 
13 mai, 60 le 14, 70 le lendemain, 80 le 19.  
 
La ponte débute mi-mai à l'entrée de mer du loch : 25 nids mais aucune ponte complète le 17 
mai (14 x 1 œuf, 13 x 2 œufs, moyenne 1,6 œuf par ponte), 27 nids supplémentaires le 20 mai 
(11 x 1 œuf, 14 x 2 œufs, 2 x 3 œufs : moyenne 1,67 œuf), encore 13 nouveaux nids le 24 mai 
(2 x 1 œuf, 6 x 2 œufs, 5 x 3 œufs, moyenne 2,23). Il y a donc eu 65 pontes dans cette colonie ; 
mais comme 9 de ces pontes (uniquement des pontes à 1 œuf) ne seront jamais couvées, il est 
possible que seulement 56 couples soient concernés, d'où une fourchette d'effectif entre 56 et 
65 couples. La couvaison se déroule normalement jusqu'au 26 mai. A la visite suivante, le 29 
mai, la colonie est abandonnée et des traces de prédation par goéland sont observées.   
 
Sur le site traditionnel près des bâtiments, 3 pontes (3 x 3 œufs) sont observées le 26 mai, ce 
qui porte l'effectif global à 59-68 couples. Comme sur l'autre site, ces pontes sont abandonnées 
le 29 mai. De nouvelles pontes sont constatées début juin et sont considérées comme des 
pontes de remplacement consécutives à la prédation subie sur le premier site. Il y a 6 nids le 5 
juin (1 x 1 œuf, 5 x 2 œufs), dont deux sont prédatées d'ici au 12 juin, jour où 6 nouveaux nids 
sont notés : les 11 pontes présentes comptent 1 x 1 œuf, 8 x 2 œufs, 2 x 3 œufs (moyenne 2,09 
œufs par ponte). Le 16 juin il y a 15 nids (2 x 1 œuf, 11 x 2 œufs, 2 x 3 œufs, moyenne de 
2 oeufs par ponte). Trois de ces nids sont couvés jusqu'au 26 juin, un jusqu'au 29, et quelques 
pontes éclosent à partir du 20 juin : au moins 5 couples ont des poussins (N = 7), dont la 
prédation par un goéland est observée le 27 juin.  Le 4 juillet il reste encore une vingtaine 
d'individus et 1 nid (1 œuf), le 6 juillet le site est abandonné. Entre temps, un couple qui avait 
échappé à l'attention est repéré le 19 juin accompagné de 2 poussins âgés d'environ 10 jours 
(ce qui implique une ponte entre 15 et 20 mai), portant l'effectif total à 60-69 couples. Ces deux 
jeunes prendront leur premier vol le 28 juin et fréquenteront les abords de la cale jusqu’à la 
dernière décade de juillet. De manière surprenante, un très jeune poussin, non volant, est 
ensuite observé dans le même secteur le 23 juillet, alors qu’aucun couple nicheur n’avait été 
repéré dans ce secteur depuis plusieurs semaines : ceci montre que l’espèce peut être très 
discrète. Ce poussin n’a pas été revu par la suite. 
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Par ailleurs, quelques couples s'installent mi-juin avec les sternes pierregarin à l'entrée de mer 
méridionale : 2 pontes le 18 juin (1 x 1 œuf, 1 x 3 œufs, qui compteront 2 œufs chacune le 22 
juin), prédatées le 24 juin. 
 
Enfin, des couples fréquentent tardivement la colonie de sternes pierregarin du nord-est de l'île. 
Une ponte est découverte le 18 juin (2 œufs), elle est abandonnée après le 23 juin. Un nid à 1 
œuf découvert le 27 juin contient 2 œufs le 29 mais a été prédaté dans les jours suivants. Le 29 
juin 4 ou 5 couples étaient présents, dont un pratiquant des offrandes de poissons ; il y avait 8 à 
10 couples le 6 juillet, dont toujours un mâle offrant des poissons. Par la suite, 17 individus le 13 
juillet, une quinzaine le 18, seulement 5-6 le lendemain, 3 le 21 juillet. Le site est ensuite 
déserté.  
 
Le rythme d’alimentation des poussins n'a pu être étudié qu'une seule fois, le 19 juin sur 2 
poussins âgés d'une dizaine de jours : 2 apports de poissons/heure/poussin. Il s'agit d'un labridé 
et de 2 lançon (le 4ème apport n'a pu être identifié), de petites taille (taille estimée par rapport 
au bec de l’adulte : bec = environ 30 mm) : un faisait moins de 30 mm, un environ 30mm, deux 
environ 60mm.  
 
 
Sterne caugek Sterna sandvicensis  - Cette espèce n'a pas niché sur Béniguet en 2010, malgré 
la présence continue d'oiseaux en reposoir sur rochers et embarcations face à la côte orientale 
de l'île, assez souvent de 40 à 70 individus. 
 
 
 
La saison 2010 a été contrastée pour les sternes sur Béniguet. On note un effectif record pour 
les sternes naines : 60 à 69 couples (pas plus de 40 couples dans les années 1990-2000). 
Environ 81 couples de sternes pierregarin ont niché, ce qui est un effectif moyen pour 
Béniguet mais un retour notable après l'abandon du site en 2009. 
 
Comme les deux années précédentes, la saison de reproduction 2010 est marquée par une très 
forte prédation sur les pontes et les poussins par des goélands. Il en résulte un très faible 
succès de reproduction : 2 jeunes à l’envol chez les sternes naines (entre 0,12 et 0,19 jeune 
produit par couple), 1 seul jeune pour les sternes pierregarin (0,01 jeune par couple). 
 
Depuis la mise en oeuvre des mesures de protection des sternes en 1995 et jusqu’en 2007, la 
prédation par les goélands n’était significative qu’en présence de facteurs concomitants 
(dérangement par l’homme, mauvais temps) qui favorisent les prédateurs. La situation observée 
depuis 2009 est nouvelle pour le site : des goélands se spécialisent efficacement dans la 
prédation en l’absence de tels facteurs favorisants. Cette évolution comportementale s’inscrit 
dans un contexte de stress alimentaire que les goélands paraissent subir depuis plusieurs 
années (forte prédation entre goélands, faible succès de reproduction, proportion notable 
d’oiseaux adultes ne s’investissant pas dans la reproduction). 
 
 
 
 

Autres sites du sud de l’archipel de Molène  – Jusqu’en 2009, les îles proches de Béniguet 
faisaient l’objet d’un suivi par l’ONCFS, qui portait une attention particulière à Litiri. En réponse à 
une demande du Parc naturel marin d’Iroise (PNMI) dont les agents souhaitaient s’investir dans 
ce type d’action, l’ONCFS a proposé que le PNMI prenne dorénavant en charge le suivi de la 
nidification des sternes sur Litiri. Un transfert a donc été effectués de l’ONCFS vers le PNMI : 
mise à disposition des données archivées, assistance à l’écriture d’un protocole et au 
démarrage de sa mise en œuvre sur le terrain. Pour les autres îles, placées sous responsabilité 
du Conservatoire du littoral (lédenez de Quémenez, Morgaol, Kervourok), le conservatoire a 
mandaté l’équipe de la réserve naturelle d’Iroise pour y effectuer le suivi. 



 

Réserve de Béniguet – Rapport scientifique et technique, saison 2010�  28  

 
 

Suivi annuel de l’abondance des micromammifères de l’île de Béniguet : 
 

contexte, résultats 2010, propositions 
 
 
 
 

Michel Pascal 1, Martin Chlaepfer  1 et Jacques Nisser 2 
 
1 INRA, Equipe Écologie des Invasions Biologiques, Campus de Beaulieu, 35042 Rennes cedex.  
2 ONCFS, B.M.I. Bretagne - Pays de la Loire, 5 rue du Général de Gaulle, 56550 Belz. 

 
 

avec l’aide technique de Jean-Marie Rellini  et Jacques Bajul  3 
 

3 ONCFS, service départemental du Finistère, Maison de la Baie d’Audierne , 29720 Tréguennec 
 

 
 

Travaux sur les micromammifères de l’île de Bénigue t :  
évolutions des contextes 
 
 
C’est un objectif d’inventaire naturaliste qui a motivé le premier échantillonnage  standardisé de la 
microfaune mammalienne de Béniguet en 1993 (Pascal et al. 1994). Le résultat de cette opération 
a été de mettre en évidence la présence d’une espèce réputée autochtone, la Musaraigne des 
jardins Crocidura suaveolens, et d’une espèce introduite, la Souris grise Mus musculus rattachée à 
la sous espèce Mus musculus domesticus par analyse multifactorielle de variables 
crâniométriques (Thomas Cucchi CNRS/MNHN communication personnelle). Cet inventaire a 
également suggéré l’absence de représentants d’un cortège plus vaste d’espèces représentées 
d’une part sur les autres îles de l’archipel de Molène (le Rat surmulot Rattus norvegicus, le Mulot 
sylvestre Apodemus sylvaticus et la Musaraigne musette Crocidura russula), d’autre part sur l’île 
d’Ouessant (le Rat noir Rattus rattus). Un important effort d’échantillonnage réalisé depuis n’a pas 
démenti ces résultats. 
 
La poursuite des travaux sur cette faune a été motivée par des questions relevant de la gestion, 
dans le contexte du programme Life « Archipels et îlots marins de Bretagne (1999-2001) et d’un 
projet de restauration de murets : quelles pouvaient être les conséquences des mesures de 
restauration des pelouses aérohalines et des murets de pierres sèches sur l’abondance et la 
distribution spatiale des deux espèces ? C’est à cette occasion et par anticipation qu’à été mis en 
place, dès 1998, le dispositif permanent d’échantillonnage qui a été activé annuellement et sans 
interruption jusqu’à ce jour. Associées à la mise en œuvre de ce dispositif, plusieurs missions ont 
été consacrées à la recherche d’habitats préférentiels de l’une et l’autre espèce et à 
l’établissement du rythme d’activité nycthéméral de la Musaraigne des jardins. 
 
Les résultats issus du suivi annuel du dispositif permanent de piégeage ont été utilisés pour 
répondre aux questions évoquées ci-dessus (Pascal et al. 2009) et pour étayer la perception des 
conséquences de l’éradication du Rat surmulot sur l’abondance et la distribution spatiale de deux 
espèces de musaraignes (C. suaveolens et C. russula : Pascal et al. 2005, Lorvelec & Pascal 
2005). Une figure synthétisant les résultats de ces travaux constitue l’annexe 1 de ce rapport. 
 
 
 
Les inventaires des microfaunes mammaliennes de toutes les îles de l’archipel de Molène et de 
l’île d’Ouessant menés entre 1994 et 1999 ont montré une forte hétérogénéité de la composition 
de la faune associée à chacune des îles et induit la question du pourquoi de cette hétérogénéité et 
de l’autochtonie ou de l’introduction de chaque espèce au sein de chaque île. L’archéozoologie 
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étant une discipline susceptible d’apporter une réponse à ces questions, elles ont été soumises à 
l’équipe CNRS/MNHN de Jean-Denis Vigne, et Anne Tresset a développé, en collaboration avec 
plusieurs équipes d’archéologues, une fouille approfondie sur l’île de Moléne ainsi que d’autres, 
plus ponctuelles, sur les îles de Trielen, Quémenez et Béniguet. Une réponse partielle aux 
questions a été apportée lors d’un récent colloque d’archéozoologie (Paris, août 2010), et 
plusieurs publications de synthèse sont en cours de rédaction (Baillon et al., à paraître). 
 
C’est à l’occasion de la poursuite de cette collaboration avec l’équipe d’archéozoologie 
CNRS/MNHN que, lors de la mission « micromammifères de Béniguet 2010 », nous avons tenté le 
rapatriement sur le MNHN de dix spécimens vivants de C. russula en provenance de l’île Molène, 
et de C. suaveolens en provenance de l’île Béniguet. Ces spécimens étaient destinés à Raphaël 
Cornette dont la thèse (titre provisoire : « Analyse morphofonctionnelle 3D de C. suaveolens et C. 
russula »), se déroule au MNHN au sein de l’UMR "Origine, Structure et Évolution de la 
Biodiversité". L’un des objectifs de cette thèse est de cerner la capacité d’attribuer à une espèce 
une pièce ou une portion de pièce squelettique du crâne ou de la mandibule. Une autre est de 
cerner le rôle de l’épigénétique dans la variabilité morphologique constatée chez les populations 
continentales et insulaires françaises de C. russula. L’un d’entre nous (M.P.) participe au comité de 
cette thèse. Le premier projet (transfert de musaraignes de Molène à Paris) a échoué. Le second a 
été couronné de succès, et les mesures des forces mises en jeu lors de la morsure et de la 
mastication par des musaraignes de Béniguet ont été réalisées. 
 
L’île de Béniguet, au travers de son dispositif permanent de piégeage de micromammifères, a 
donc eu à ce jour un rôle essentiel d’île « témoin » dépourvue de Rattus, et de site expérimental 
pour aborder certains aspects de la dynamique des populations et du comportement de la 
Musaraigne des jardins et de la Souris grise en milieu insulaire. Il est à noter qu’il s’agit là de la 
plus longue série ininterrompue de données qui soit disponible pour l’une et l’autre espèce, du 
moins en milieu insulaire. Par ailleurs, des prélèvements de tissus ont été systématiquement 
réalisés sur la totalité des captures issues du dispositif permanent de piégeage. Cette banque de 
tissus offre la possibilité d’étudier l’évolution spatiale et temporelle de la diversité génétique 
microsatellitaire de populations micro-insulaires, voire d’aborder le sujet de la structure des 
groupes familiaux sur la base de recherche en paternité sur ADN. 
 
Cependant, après 13 années de suivi annuel sans interruption du dispositif permanent de 
piégeage et en dépit de l’intérêt et de l’importance des résultats obtenus ou à venir, la question se 
pose des motifs pouvant sous-tendre sa pérennisation, entre autres en tant qu’opération affichée 
au plan de gestion de la réserve de Béniguet. 
 
Force est de reconnaître qu’une réponse claire a été donnée aux questions initiales du 
gestionnaire, et que ne subsistent actuellement que des questions relevant de la science 
académique. Même si les réponses à de telles questions sont susceptibles d’éclairer le 
gestionnaire, il peut légitimement les considérer comme secondaires comparées à d’autres. Par 
ailleurs, l’équipe Écologie des Invasions Biologiques de l’INRA n’a pas affiché de programme 
précis intégrant la faune micromammalienne de Béniguet. L’équipe suggère cependant de ne pas 
abandonner ce suivi (Cf. le dernier paragraphe de la conclusion de ce compte-rendu) et propose 
de reconduire en juillet 2011 la contribution qu’elle a apportée cette année, sous réserve de 
disposer du personnel nécessaire à ce contrôle. 
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Le contrôle 2010 du dispositif de piégeage de micro mammifères de Béniguet 
 

Matériel et méthode 
 

En 2010, le dispositif standardisé de piégeage de micromammifères (131 postes de piégeage, Fig 
1) a été mis en place sur Béniguet le 7 juillet et a été contrôlé quotidiennement dans la matinée 
des 8 au 14 juillet inclus, ce qui représente donc sept contrôles. 
 

 

Figure 1. Localisation des points de piégeage de micromammifères sur l’île de Béniguet. 
 

Résultats 
 

Les relevés ont produit 140 captures de Crocidura suaveolens dont 50 recaptures d’animaux 
marqués lors de la session en cours. Un animal marqué lors de la cession précédente a été 
capturé. Lors de ces sept matinées de contrôle, 100 Mus musculus ont été capturées (deux se 
sont échappées en cours de manipulation ; il n’en sera pas tenu compte lors du calcul de l’indice 
d’abondance). Au cours de la cession 2010, le nombre de nuits-pièges non opérationnelles pour 
l’une et l’autre espèce s’est élevé à 101 soit 11 %, valeur similaire à celles observées les années 
précédentes. 

 
L’indice d’abondance de la Musaraigne Crocidura suaveolens a été établi selon la formule : 

 
IaCs = (CsC-CsR)/(NT-(NTO+MmC+CsR)) 
 

et celui de la Souris grise Mus musculus selon : 
 
IaMm = MmC/(NT-(NTO+CsC)) 
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Dans ces formules, les variables utilisées sont : 
 

· NT = nombre total de nuits-pièges [nombre de pièges (131) x nombre de contrôles 
quotidiens (7) = 917] 

· NTO : nombre de nuits-pièges inopérantes à la fois pour M. musculus et pour C. 
suaveolens soit donc les nuits à l’issue desquelles les pièges ont été contrôlés fermés et/ou 
renversés et de surcroît vide ou contenant une autre espèce que les deux espèces ciblées. 
Sont également comptabilisés les pièges dont le mécanisme de déclenchement est 
constaté défectueux. NTO = 101 en 2010 

· MmC : nombre de captures de M. musculus : 100 en 2010 
· CsC : nombre total de captures et recaptures de C. suaveolens : 140 en 2010 
· CsR : nombre de recaptures de C. suaveolens pendant la session en cours : 50 en 2010 

 
Les indices d’abondance exprimés en nombre de captures par nuits-pièges opérationnelles 
s’élèvent respectivement à 0,148 pour la Souris grise et 0,135 pour la Musaraigne des jardins. 
L’évolution des deux indices d’abondance au cours des 13 années de suivi est représentée dans 
l’annexe 1. 

 
Discussion et conclusion 

 
Pour une raison inexpliquée, une erreur est intervenue dans la présentation des indices 
d’abondance de l’année 2008 figurant sur le rapport de l’année précédente (Le Cras et Pascal 
2010). Cette erreur ne modifie en rien les conclusions de l’article Pascal et al. (2009a), la valeur 
des indices d’abondance pour l’année 2008 n’y figurant pas. La bonne valeur était d’ailleurs 
présentée dans le compte-rendu de 2008 (Pascal et al. 2009b), et le graphique de l’annexe 1 
présente les données expurgées de cette erreur. 

 
Les valeurs de l’année 2008 montrent un caractère « aberrant », du fait que c’est le seul cas au 
cours des 13 années de suivi où l’indice d’abondance de la Musaraigne des jardins est supérieur à 
celui de la Souris grise, et ou la tendance inter-annuelle n’est pas identique pour les deux 
espèces, la tendance 2008-2009 étant à la croissance pour la Souris et au déclin pour la 
Musaraigne. 

Deux importantes entrées d’eau de mer, estimées au total à 74 000 m3, ont marqué Béniguet le 10 
mars 2008 (Cariolet 2009) et ont profondément modifié d’importantes surfaces sur l’île. Ce 
phénomène, engendré par le passage d’une tempête associée à une marée de vive eau, a 
entraîné le dépérissement de la totalité des ronciers des dépressions envahies et du boisement de 
saules (Salix cinerea) connu localement sous le nom de « forêt domaniale ». Ces conséquences, 
encore apparentes deux années après le phénomène, témoignent de sa violence qui, en raison de 
la surcote importante de la marée, a également ennoyé l'ensemble des grèves de galets et la 
végétation de haut de grèves et de pied de dunes : celles-ci constituent, de part et d'autre du 
dispositif permanent de piégeage, des habitats importants pour les deux espèces de 
micromammifères, tout particulièrement les grèves de galets pour la Musaraigne.   

Cet ennoiement d'habitats clés et les impacts d'une importante quantité d'embruns salés sur la 
végétation et la faune d'invertébrés sont probablement associés dans le fort déclin des deux 
populations de micromammifères en 2008. Cependant, les données suggèrent que la population 
de musaraignes a été proportionnellement moins affectée sur le moment que celle de la Souris, 
cette dernière réagissant plus rapidement dès l’année suivante. Le contrôle de l’année 2010 
témoigne d’un retour à la normale. Seul un suivi annuel permet ce genre d’observations, ainsi que 
de nouvelles questions : quels sont les mécanismes à l’œuvre qui expliqueraient, d’une part la 
disparité de la réponse des deux espèces et, d’autre part, la forte résilience qu’elles ont manifestée 
suite à une perturbation exceptionnelle. 
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Suivi télémétrique de phoques gris  
dans le Parc Naturel Marin d’Iroise en 2010  

 
 
 

par Cécile Vincent (LIENSS, université de La Rochel le), Cécile Lefreuvre (Parc naturel marin 
d’Iroise), Simon Moss (SMRU, université de Saint An drews, GB), Willy Dabin (CRMM, 

université de La Rochelle), Stéphane Dixneuf (ONCFS ), Jean-Yves Le Clec’h (Océanopolis), 
Cyril Hue (zoo de la Flèche) 

 
Contexte 
 

Les phoques gris Halichoerus grypus de l’archipel de Molène sont régulièrement suivis depuis les 
années 1990 par Océanopolis, l’ONCFS, la Réserve naturelle nationale d’Iroise, et plus 
récemment par le Parc naturel marin d’Iroise (PNMI). Outre les recensements réguliers des 
phoques sur leurs reposoirs terrestres à marée basse (permettant de connaitre l’évolution 
saisonnière et inter-annuelle de l’abondance relative des phoques dans l’archipel), plusieurs suivis 
télémétriques ont été réalisés sur ces animaux depuis 1999 par Océanopolis puis par l’Université 
de La Rochelle, en collaboration étroite avec le Sea Mammal Research Unit (SMRU, Écosse) et 
l’ONCFS. Au total, 16 phoques ont été capturés et équipés de balises Argos en 1999, 2002 et 
2003, afin de décrire leurs déplacements et rythmes d’activité (Vincent et al. 2005). Depuis ces 
suivis, le PNMI a été créé ; son conseil de gestion a la responsabilité du bon état de conservation 
des espèces et habitats protégés et remarquables des sites Natura 2000 de l’Iroise (le phoque gris 
est classé en Annexe II de la Directive « Habitats » 92/43/CEE). Parmi les lacunes soulignées 
dans l’état des connaissances de la colonie de phoques gris, l’identification des zones de chasse 
préférentielles des phoques dans l’archipel est une priorité. La faible précision des localisations 
Argos (une quinzaine de kilomètres pour les moins bonnes, qui sont malheureusement les plus 
nombreuses) n’avait pas permis l’étude à fine échelle spatiale de l’utilisation de l’espace par les 
phoques. Une nouvelle génération de balises développées par le SMRU permet maintenant 
d’avoir accès à des données beaucoup plus précises et détaillées sur les localisations et les 
activités des phoques. Un nouveau programme de suivis télémétriques a donc été lancé en 2010 
pour compléter les résultats obtenus 10 ans plus tôt et pour décrire avec une plus grande précision 
les stratégies individuelles d’utilisation de l’espace par les phoques au sein du Parc Naturel Marin 
d’Iroise. Comme lors des précédentes opérations, les bâtiments de la réserve de Béniguet ont été 
retenus comme base logistique pour les opérations de capture. 

 
Méthodes 
 

Les balises utilisées dans la présente étude sont de type « Series 9000 GPS Fastloc/GSM » mises 
au point et fabriquées par le SMRU (McConnell et al. 2004). Elles comportent globalement : un 
GPS de type Fastloc™ (permettant de capter les signaux satellitaires nécessaires au calcul de la 
localisation en un temps très court lorsque les animaux remontent à la surface entre deux 
plongées : Hazel 2009), un enregistreur de pression (permettant de connaitre la durée, la 
profondeur et la forme des plongées), un thermomètre (pour la température de l’eau), un 
microprocesseur, un émetteur GSM (téléphone mobile) et un capteur de milieu (air/eau) 
permettant de connaitre le milieu occupé par le phoque (à terre ou dans l’eau) et de déclencher 
l’émission des signaux lorsque le phoque est en surface (Figure 1). Les balises peuvent 
enregistrer les localisations et comportements du phoque pendant des mois, leur transmission 
étant déclenchée uniquement lorsque la balise se trouve en zone de réception GSM. Les données 
sont transmises puis décodées au SMRU avant d’être transmises à l’utilisateur.  
 

Les phoques sont capturés dans l’eau ou à terre à l’aide de différents filets conçus spécialement 
pour ces opérations. Ces captures d’espèce protégée font l’objet d’une autorisation ministérielle 
(N° 10/102/DEROG) accordée conjointement par le MEE DDM et le MAAP à l’Université de La 
Rochelle. Une fois capturés, les animaux sont transportés à terre puis tranquillisés par injection 
d’un anesthésique (Zoletil®, Virbac). Le poil est séché et dégraissée à l’arrière du cou du phoque 
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avant que la balise y soit collée grâce à une colle polymère époxyde à prise rapide. Des 
prélèvements biologiques sont également effectués (sang, peau, etc.) afin d’obtenir des 
informations complémentaires sur l’état de santé de l’individu et d’étudier certains marqueurs 
génétiques ou chimiques. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Figure 1. Phoque gris B19 équipé d’une balise Fastl oc GPS/GSM,  
lors de son  relâcher sur la plage de Tahiti à Béniguet le 19 ju in 2010 (Photo Cécile Vincent) 

 
Résultats 
 

Seuls 4 individus ont pu être capturés lors des sessions organisées en juin et juillet 2010. Ces 
captures ont été plus difficiles à réaliser que lors des précédentes séries de suivis télémétriques 
entre 1999 et 2003 : l’accoutumance des phoques gris de l’archipel aux filets est l’une des 
hypothèses avancées pour expliquer cette difficulté. Une femelle adulte, préalablement photo-
identifiée sur le même site entre 1998 et 2000 (Océanopolis) et trois mâles, dont un adulte et deux 
sub-adultes, ont donc été équipés de balises et suivis pendant une durée moyenne de 38 jours 
(Tableau 1).  
 
 

Phoque Sexe 
Longueur 

(cm) 
Poids 
(kg) 

Date de 
capture 

Durée de 
suivi (en 

jours) 

Nombre moyen 
de localisations 

GPS / jour 

Nombre moyen de 
plongées * / jour 

B17 M 138 74 16/06/2010 34 68 292 

B18 F 182 137 16/06/2010 20 49 445 

B19 M 200 211 19/06/2010 15 67 269 

B20 M 149 74 15/07/2010 81 34 260 
 

Tableau 1. Caractéristiques individuelles des phoqu es capturés et principales statistiques de suivi 
télémétrique. * Une plongée est enregistrée comme t elle lorsque la balise passe sous le seuil de 

 1,2m de profondeur. 
 
 

Les trois individus suivis pendant moins de 35 jours sont restés dans le périmètre du Parc Naturel 
Marin d’Iroise ou à proximité immédiate (Figure 2). Le jeune mâle B20, suivi pendant 81 jours, 
s’est rapidement déplacé aux îles Scilly (après 9 jours dans l’archipel de Molène, il a traversé la 
Manche en 3 jours tout en plongeant continuellement à -100/-130 m de profondeur) ; il a fait de 
fréquents voyages en mer à partir de cet archipel en y revenant toujours pour se reposer à terre. 
Au cours de ces voyages il a généralement plongé à -100/-110m de profondeur. A la pointe de 
Bretagne, les 3 autres phoques ont globalement fréquenté les mêmes reposoirs (précédemment 
bien identifiés comme reposoirs préférentiels des phoques gris dans l’archipel à cette période de 
l’année et déjà utilisés par les phoques au moment de leur capture). Ils ont en revanche exploité 
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des zones différentes lors de leurs voyages en mer. Le jeune B17 a semblé affectionner 
particulièrement le chenal du Four, la femelle adulte B18 a surtout plongé dans la partie sud-est de 
l’archipel, entre les différents reposoirs, tandis que le mâle adulte B19 a effectué de fréquents 
voyages en mer remontant au nord à proximité de la côte, jusqu’aux roches d’Argenton (à une 
vingtaine de km). Ces voyages étaient alors plus longs en distance et en durée que ceux des deux 
autres phoques restés à quelques kilomètres de leurs reposoirs terrestres.  
 

 
 

Figure 2. Cartes des déplacements des 4 phoques gri s équipés de balises FastlocTM GPS/GSM dans 
l’archipel de Molène en juin-juillet 2010 

 
Les phoques ont passé en moyenne 84% de leur temps dans l’eau (79-87%), soit en surface soit 
en plongée. Les rythmes d’activité et plongées ne sont pas détaillés ici, mais à titre d’illustration, 
les localisations du phoque B17 sont détaillées en fonction de la vitesse de déplacement d’une 
localisation à une autre et en fonction de l’heure du jour (Figure 3). La vitesse de déplacement est 
l’un des paramètres utilisés pour déterminer le comportement du phoque (avec les paramètres de 
plongée, non illustrés ici). Sur cet exemple, les vitesses de déplacement sont les plus faibles à 
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l’ouest, à proximité des reposoirs terrestres du phoque, puis très élevées au centre, zone de transit 
entre la zone de repos et la zone de chasse, et intermédiaires à l’est : dans cette zone où les 
plongées sont plus fréquentes et concentrées sur le fond, le phoque fait plus ou moins des « ronds 
dans l’eau » en surface de sa zone de chasse (Figure 3, carte de gauche). La carte de droite 
illustre le rythme clairement nocturne de ces chasses dans le chenal du Four, tandis que le phoque 
reste autour de ses reposoirs terrestres en journée (Figure 3, carte de droite). 
 

 
 

Figure 3. Vitesse de déplacement (à gauche) et heur e du jour (UTC 0) des localisations GPS (à droite) 
au cours des 34 jours de suivi télémétrique du phoq ue B17. 

 
 

Conclusion et perspectives 
 

Les résultats obtenus lors de ces suivis de phoques gris par balises GPS/GSM soulignent 
l’extraordinaire qualité des données de localisation et de comportement individuel pouvant être 
enregistrés puis transmis par ces outils. La durée de suivi obtenue lors de ce suivi reste inférieure 
à ce qui était attendu. Un problème de collage est suspecté et devra être résolu pour les 
prochaines phases du projet, programmées aux printemps 2011 et 2012. Il est prévu de déployer 
15 balises sur 3 années, de façon à avoir un échantillonnage suffisamment important pour 
documenter la forte variabilité inter-individuelle des stratégies d’utilisation de l’espace par les 
phoques gris en Bretagne (cet effectif sera comparable aux 16 suivis réalisés entre 1999 et 2003).  
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Note sur l’inventaire et la cartographie des habita ts  
et des espèces végétales d’intérêt communautaire de  l’île de Béniguet  

 
 
 

Erwan Glemarec  

Pour contacter l’auteur : glemarecerwan@voila.fr 
 
 

Durant le printemps et l’été 2010, le Bureau d’études « TBM » a mené, sur commande de la Dréal 
Bretagne, le travail de cartographie des habitats terrestres et des espèces végétales d’intérêt 
communautaire sur le site Natura 2000 FR 5310018 « Archipel de Molène et île d’Ouessant ». La 
partie terrestre concernée par cette cartographie englobe l’ensemble des îles et îlots végétalisés.   
 

La surface terrestre cartographiée totale couvre 830 ha : Ouessant 655 ha, Molène 42 ha, et 
l’ensemble de l’archipel, dont Béniguet, 130 ha. 
 

La méthode d'inventaire et de cartographie suit les recommandations du « Cahier des charges 
pour l'inventaire et la cartographie des habitats terrestres et des habitats d'espèces végétales dans 
les sites Natura 2000 de Bretagne » rédigé par le CBNB. 

Concernant Béniguet, la cartographie a été réalisée le 25 et 26 juillet, dates choisies pour éviter le 
dérangement des colonies d'oiseaux nicheurs. 

Ce travail est en cours de validation par le Conservatoire botanique national de Brest (CBNB). Les 
données sont propriétés de la Dréal Bretagne, elles sont présentées ici avec l’accord du CBNB et 
de la Dréal Bretagne. 
 
 

1-Rappel des objectifs de l’expertise 
 

L'application de la Directive Habitat Faune-Flore implique la mise en œuvre d'actions concrètes 
pour assurer la pérennité, ou la restauration dans un état de conservation favorable, des habitats 
naturels et semi-naturels et des espèces de faune et de flore sauvage d'intérêt communautaire. 
 

En France, la désignation des Zones spéciales de conservation (ZSC) est accompagnée d'un 
« document d'objectifs » définissant les mesures de gestion et leur programmation. Il comporte 
notamment l'inventaire et la cartographie des habitats naturels et semi-naturels et des espèces 
d'intérêt communautaire. 
 
L’inventaire et la cartographie des habitats et des espèces d’intérêt communautaire du site porte 
sur l’ensemble des milieux naturels et semi-naturels terrestres. La cartographie est un outil 
indispensable pour la localisation des habitats de ces espèces et la gestion cohérente du site. 
 
 
 

2-Inventaire et cartographie des habitats 
 
2.1-Typologie des habitats 
 

La typologie des habitats terrestres est définie selon la phytosociologie sigmatiste (Braun Blanquet 
1952, Guinochet 1973, Géhu & Rivas-Martinez 1981). Afin d'identifier et de caractériser les 
groupements végétaux, des relevés phytosociologiques ont été réalisés. 
 
Rappelons un principe de base de la phytosociologie : "en taxonomie, la plante correspond à la 
réalité concrète de l'espèce. De même, l'individu d'association représente le seul élément concret 
de la phytosociologie. L'association végétale, unité élémentaire de la phytosociologie, est donc 
comme l'espèce un concept abstrait qui se dégage d'un ensemble d'individus d'associations 
possédant a peu près les mêmes caractéristiques floristiques, statistiques, écologiques, 
dynamiques, chorologiques et historiques" (Géhu & Rivas-Martinez 1981). 
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Des relevés phytosociologiques effectués dans chaque unité de végétation permettent de juger la 
composition floristique des milieux. Pour chaque relevé phytosociologique, la méthode a été 
rigoureusement respectée : choix d'une surface de relevé de végétation considérée comme 
floristiquement, physionomiquement et écologiquement homogène ; établissement de la liste 
exhaustive des espèces végétales présentes à l'intérieur de l'individu d'association ; attribution 
d'un coefficient d'abondance/dominance (A/D) correspondant au pourcentage de recouvrement 
spatial de chaque espèce selon l'échelle suivante (tableau 1). 
 
 

 
Coefficient A/D Recouvrement de l'espèce par rapport à la surface totale 

5 > 75 % 
4 de 50 à 75 % 
3 de 25 à 50 % 
2 de 5 à 25 % 
1 < 5% 
+ espèce peu abondante 
r espèce très rare 
i espèce représentée par un individu isolé 

 

Tableau 1. Coefficients d’abondance/dominance 

 
 
La nomenclature phytosociologique suit celle adoptée dans le « Prodrome des végétations de 
France » (Bardat et al. 2004). Les habitats d'intérêt communautaire sont décrits au minimum au 
niveau de l'alliance. Chaque groupement végétal identifié se voit également attribué un code 
CORINE Biotopes (Bissardon et Guibal 1997) et code EUNIS (Moss & Davies 2002) et, pour les 
habitats figurant sur l'annexe I de la Directive Habitat Faune-Flore, un code Natura 2000 (code UE 
2003). Tous les habitats identifiés sont décrits sous forme de fiches dans la partie IV-1.1 
« Présentation des habitats » de ce document. 
 
 

2.2-Appréciation de l'état de conservation des habi tats 
 

Dans le cadre de la Directive Habitat Faune-Flore, les états membres de l'Union Européenne 
s'engagent à « assurer le maintien ou le rétablissement, dans un état de conservation favorable, 
des habitats naturels et des espèces de faune et de flore sauvages d'intérêt communautaire » 
(article 2). 
 

Les résultats des mesures de conservation mises en œuvre après l'approbation du document 
d'objectifs seront évalués tous les six ans. Cette exigence de la Directive Habitat Faune-Flore 
nécessite d'établir un état initial précis qui ne prend pas seulement en compte la présence et la 
localisation d'un habitat mais également son état de conservation. 
 

La typologie phytosociologique des habitats d'intérêt communautaire a été enrichie par la prise en 
compte d’un certain nombre de critères.  Les descripteurs supplémentaires retenus dans le cahier 
des charges se réfèrent essentiellement à la présence de dégradations d'origine anthropique ou 
naturelle de l'habitat. Les critères d'évaluation doivent permettre de déduire l'état de conservation 
d'un habitat et d'obtenir des renseignements sur l'état moyen des différents habitats au sein de 
l’ensemble du site Natura 2000. 
 
Pour le site étudié, plusieurs types de dégradation des habitats ont été relevés et leur intensité 
appréciée (dégradation nulle, faible à moyenne ou forte). Une fois la nature et l'intensité des 
critères de dégradation notées sur le terrain et saisies, il est possible de calculer l'état de 
dégradation des habitats à l'échelle du site Natura 2000. 
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2.3-Cartographie des habitats et des espèces végéta les d'intérêt communautaire  
 
L'ensemble de l'île de Béniguet a été cartographié.  
 

Les contours des unités de végétation identifiées sur le terrain ont été reportés sur des 
impressions couleur des orthophotographies numériques (IGN 2004) éditées au 1/5000ème. 
Chaque polygone est caractérisé par sa végétation et, le cas échéant, par les dégradations qui 
affectent l'habitat ou par les usages pratiqués. 
 

Lors de l’inventaire des habitats et de la réalisation des relevés phytososciologiques, les stations 
d’espèces végétales d’intérêt communautaire sont localisées et décrites. Béniguet abrite une 
station d'Oseille des rochers Rumex rupestris, espèce inscrite à l’annexe II de la Directive Habitat 
Faune-Flore, UE 1441, et protégée nationalement.   
 
 
3-Résultats 
 
L'inventaire des habitats terrestres du site Natura 2000 « Archipel de Molène et île d’Ouessant » a 
permis de recenser 76 unités de végétation, ou 155 en additionnant les différentes mosaïques 
(niveau de précision : association ou alliance végétale, sauf pour les végétations anthropophiles et 
secteurs aménagés). Ces unités de végétation sont ensuite regroupées afin de faciliter les mises 
en pages cartographiques. L’archipel de Molène compte 63 unités de végétation et 57 mosaïques 
pour une surface totale de 172 ha. Concernant Béniguet, on compte 33 unités de végétation et 16  
mosaïques.  
 
Les habitats d’intérêt communautaire recensés sont cartographiés. 19 unités de végétation sont 
différenciées. Certaines sont des habitats observés en mosaïque avec d’autres habitats d’intérêt 
communautaire ou avec des milieux non d’intérêt communautaire. Les habitats d’intérêt 
communautaire couvrent une superficie de 34,5 hectares, soit 57% des quelques 60 hectares de 
l’île.  
 
 

3.1-Liste des habitats d’intérêt communautaire 
 

Les habitats d'intérêt communautaire recensés sur Béniguet et leur superficie sont présentés dans 
le tableau 2 page suivante, et détaillés ci-après. 
 

-Laisses de mer sur substrat sableux à vaseux des c ôtes Manche-Atlantique (UE 1210) 
Atriplici hastatae-Betetum maritimae Géhu 1968 (variante 1), Atriplici laciniatae-Salsolion kali 
Géhu, 1975, comprenant Beto-Atriplicetum glabrisculae Géhu et Franck, 1982 et le Beto-
Atriplicetum laciniatae Tux. 1967 (variante 2), Atriplici laciniatae-Salsolion kali Géhu 1975, 
groupement à Salsola kali (variante 3). 

L’habitat couvre de faibles surfaces, il est régulièrement présent en haut de grève sableuse ou au 
sein de galets de faible taille recouverts par une arène sablo-vaseuse. Sa répartition est linéaire et 
discontinue. La variante 3 est observée dans l'archipel de Molène uniquement sur Béniguet. 

Le caractère pionnier de l’habitat rend difficile l’évaluation de son état de conservation. La 
dégradation des groupements annuels des hauts de plage se traduit souvent par la disparition de 
la végétation. Leur absence dans certains secteurs peut ainsi refléter une dégradation. 
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    Tableau 2. Superficies des habitats d’intérêt communautaire de l'île de Béniguet 
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-Végétation des hauts de cordons de galets (UE 1220 -1)   
Honkenyo pelpoidis-Crambion maritimae Géhu 1969. Une seule variante est observée à Béniguet, 
il s'agit de pelouses vivaces des hauts de plages de galets à Criste marine. L’habitat couvre de 
faibles surfaces, il est régulièrement présent sur la partie sommitale des cordons de galets. 
 
-Végétation des revers internes des cordons de galet s  (UE 1220-2)   
Solano marini-Silenetum montanae  Géhu 1968� 
 
 

 

Cordons de galets à Douce-
amère maritime et Silène 

maritime variété montana  sur 
Béniguet à gauche et Douce-

amère maritime à droite 
(photos E. Glemarec 2010 )   

 
 
L’association à Douce amère maritime et Silène maritime variété montana est présente de manière 
régulière et discontinue sur l'île à l’arrière des cordons de galets. Cet habitat présente un 
développement en ceinture parallèle aux sommets de cordons de galets. 
 

-Végétation chasmophytique littorale (UE 1230-1)   

Groupement à Cochlearia danica (non cartographié), Armerio maritimae-Asplenietum marini Géhu 
et Géhu-Frank, 1984 (variante 1), Crithmo maritimi-Spergularietum rupicolae  (Roux & Lahondère 
1960) Géhu 1964 (variante 2), Armerio maritimae-Cochlearietum officinalis Géhu et Géhu-Frank, 
1984 (variante 3), Sagino-Catapodietum marini Tx.1963, Catapodio marini-Parapholisetum 
incurvae Géhu et de Fouc. 1978, et groupement à Bromus ferronii  (non cartographiés), 
Groupement à Juncus acutus sur falaise (variante 4) (UE 1230). 

 

 

Doradille marine à gauche  et 
Crithmo maritimi-Spergularietum 
rupicolae  à droite (photos E. 
Glemarec 2010)    

 
 
 

Cette végétation occupe la base des substrats rocheux et se développe au sein des fissures de 
roches exposés aux embruns, au contact supérieur des communautés lichéniques. 
 

-Pelouses aérohalines (UE 1230-3)   

Armerio maritimae-Plantaginetum coronopoidis Bioret et Géhu 2008 (variante 1), Spergulario 
rupicolae-Armerietum maritimae Géhu 2008 (variante 2), Armerio maritimae-Festucetum pruinosa 
Géhu 2008 (variante 3),  Festuco pruinosae-Elymetum pycnanthi Géhu 2008 (variante 4), Carici 
arenaria-Festucetum pruinosae Bioret et Géhu 2008 (variante 5), Pelouse-ourlet littoral à Silène 
maritime (variante 6)� 

Les variantes de l’habitat de pelouses aérohalines ont été différenciées lors de la cartographie sur 
le terrain. Les mises en page regroupent ces différentes pelouses. Les pelouses ourlées ou 
écorchées à Silene maritima ont été différenciées des pelouses aérohalines « classiques ». Les 
pelouses à Silene maritima sont une conséquence d’un abroutissement important des lapins ou de 
la présence de zone de nidification de goélands, parfois les deux cumulés. Les descriptions ci-
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dessous sont inspirées de la « révision phytosociologique des végétations halophiles des falaises 
littorales atlantiques françaises » (Bioret & Géhu  2008). 
 
-Armerio maritimae-Plantaginetum coronopoidis : Pelouse rase et écorchée, clairsemée, se 
développant au contact des pelouses aérohalines plus denses, sur des substrats très 
squelettiques. 
-Spergulario rupicolae-Armerietum maritimae : Optimum de développement sur les falaises 
exposées aux embruns, faiblement ensoleillées et froides sur des replats et micro corniches. Elle 
est commune sur les microfalaises de l’archipel, entre végétation des fissures et pelouses 
aérohalines. 
-Armerio maritimae-Festucetum pruinosa : Pelouse formant un tapis végétal dense et épais se 
développant sur un substrat assez profond et mésophile. 
-Festuco pruinosae-Elymetum pycnanthi : Pelouse dense et haute se développant sur des falaises 
basses semi-abritées, présente en haut de falaise, formant des linéaires restreints. Il s’agit de 
pelouses à Elytrigia atherica de haut de falaise de faible hauteur. La détermination 
phytosociologique demande confirmation. 
-Carici arenaria-Festucetum pruinosae : Pelouse présente sur des substrats sablo-organiques 
correspondant à des placages sableux éoliens. 
-Pelouse-ourlet littoral à Silène maritime : Pelouse parfois dense largement dominée par la Silène 
maritime, en situation très exposée aux embruns et au pâturage par les lapins. Cette végétation est 
très représentée et son abondance constitue une particularité de Béniguet, observable également à 
l’île de Sein. 
 

Ces pelouses sont parfois dégradées par l'embroussaillement, une sur�nitrophilie liée aux oiseaux 
ou un abroutissement trop important et érosif des lapins. 
 

 

-Végétation annuelle à salicornes des niveaux supér ieurs (UE 1310-1)   
Salicornion europaeo-ramosissima Géhu & Géhu-Franck ex Rivas Mart. 1990. 
 

Dépression à Salicornia  cf. ramosissima  

bordée de Juncus acutus   

(photo  E. Glemarec 2010)   �

 
Il s'agit d'une végétation herbacée basse ouverte dominée 
par les espèces annuelles halophiles présentant une seule 
strate, avec un recouvrement important sur Béniguet. 
L'habitat s'observe dans les lochs où les occurrences des 
aléas climatiques conduisent à des entrées d'eau de mer 
régulière. Ces habitats sont atypiques dans l'archipel et 
constituent une particularité de l'île. 
 
 
 
-Prés salés du haut schorre, Dépression humide à Juncus acutus (habitat assimilé à UE 
1330-3) 
 

Il s'agit des  dépressions humides à Juncus acutus arrière-�dunaires récemment alimentées en eau 
de mer. La variabilité d’halophilie a conduit certaines dépressions humides intradunales (proche 
UE 2190-4) à évoluer vers des groupements classés ici en prés salés. Le suivi de ces dépressions 
permettrait de juger de leur évolution. Une distinction entre les dépressions humides à Juncus 
acutus apparaît logique, certaines se rapprochant des prés salés, d’autres des arrière-dunes. Ces 
habitats se trouvent, dans l'archipel, exclusivement sur Béniguet. 
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-Dunes embryonnaires (UE 2110-1)   
 

Euphorbio paraliae-Agropyretum juncei Tüxen 1945 in Br.-Bl. & Tüxen 1952.  
 

L’habitat est observé sur de faibles superficies. Il s’agit d’un milieu en transition vers des dunes 
semi-fixées (UE 2130). Les dunes embryonnaires se développent au contact supérieur des laisses 
de mer sur des pentes faibles à nulles. La végétation présente est adaptée et favorisée par un 
enfouissement régulier de sable apporté par le vent. Cet habitat est localisé que sur un seul 
secteur de la grande plage de la côte sud. 
 

 
 
Dune embryonnaire à Beniguet et 
unique station à Euphorbia 
paralias de l’archipel (photos 
E. Glemarec 2010)   

 
 
 
 

 
-Dunes fixées (UE 2130-2*) :  
 

Euphorbio portlandicae-Helichrysion staechadis Géhu & Tüx. ex Sissingh 1974.  
 

Il s’agit des dunes semi-fixées et fixées constituées de pelouses rases, avec une strate 
bryolichénique parfois importante. Les dunes fixées se développent sur des substrats sablo-
humifères semi-fixés à fixés. La granulométrie est variable. L’influence du vent est importante. 
L'habitat est classé comme d’intérêt communautaire prioritaire . Il abrite une diversité végétale 
riche, dont la majorité des taxons est strictement inféodée à la dune fixée. Cet habitat peut 
présenter une dynamique d’embroussaillement. Sur le site, cela se traduit par le développement 
des ronces et des fougères entraînant une réelle fermeture du milieu. Cette dynamique 
d’embroussaillement est complétée par une érosion causée par l’abroutissement et les 
affouillements de lapins. Certains secteurs sont enrichis en matière azotées par les colonies de 
goélands. 
 
 
-Pelouses dunaires fixées  (UE 2130*) :  
 

Koelerio glaucae-Corynephoretea canescentis klika et V.Novak, 1941.  
 

Il s’agit de végétations de pelouses hautes, plus ou moins denses dominées par une cypéracée, 
Carex arenaria, accompagnée par de nombreuses annuelles herbacées et des graminées, 
notamment Festuca gr. rubra. Certains secteurs sur-pâturés par les lapins présentent des 
physionomies rases, parfois jonchés de jeunes ronciers. 
 
 
La cartographie ci-après présente la répartition des habitats sur l’île, et leur état de conservation. 
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3.2-Espèce végétale d’intérêt communautaire : Oseil le des rochers Rumex rupestris  

 
L'annexe II de la  Directive Habitat Faune-Flore liste un certain nombre d'espèces de flore et de 
faune « dont la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de conservation », dites 
« espèces d'intérêt communautaire ». Comme espèces végétales, seule l’Oseille des rochers 
(Rumex rupestris UE 1441) est recensée sur le site. 
 
Rumex rupestris, l’Oseille des rochers, est une espèce considérée rare dans le monde. Son aire 
de répartition, limitée aux côtes atlantiques et de la Manche, est comprise entre la Galice et le 
Pays de Galles, en passant par les côtes bretonnes et le Cotentin. Cette espèce est inféodée aux 
suintements humides des rochers maritimes. Sur l’archipel, Rumex rupestris occupe une position 
atypique sur galets et non en suintements humides en bas de falaises littorales. Au sein de 
l’archipel de Molène, l’espèce est inféodée à des habitats naturels d’intérêt communautaire, qu’elle 
soit présente sur les hauts de grèves à galets ou en pied de falaises littorales. En mer d’Iroise, 
l’espèce est présente à Ouessant et Keller sur des suintements humides de bas de falaise, et à 
Béniguet, Bannec, Bannalec et Sein sur des cordons de galets. 
 
Cette espèce est rare et protégée : Directive Habitat Faune-Flore (annexes II et IV), Convention de 
Berne (annexe I), Espèce protégée au niveau national en France (annexe I), Cotation UICN : 
monde : vulnérable ; France : vulnérable. Elle est également inscrite sur la Liste Rouge du Massif 
armoricain. 
 
Une station comportant 14 pieds, dont 7 ayant fleuris, est recensée au nord-est de l'île (cf. tableau 
3). 
 
 
Station de Rumex rupestris de 
Béniguet (photo : E.Glemarec, 
25/07/2010)  et localisation de la 
station (TBM, 2010) 
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Tableau3. Extrait des relevés phytosociologiques sur les stations de Rumex rupestris de l'Archipel 
de Molène, île de Béniguet (E. Glemarec 2010). 

 
 
 
 
Conclusion 
 
L’île de Béniguet abrite 191 espèces, soit 13% de la flore vasculaire armoricaine (Bioret 2006), 
dont 6 espèces d'intérêt patrimonial. Cette richesse floristique s'illustre également par la présence 
de 7 habitats génériques et 9 habitats élémentaires d'intérêt communautaire. Ces résultats 
justifient pleinement l'intégration de l'île de Béniguet dans la ZSC « Archipel de Molène et Ile 
d'Ouessant ». 
 
L'île de Béniguet possède des variantes et physionomies d'habitats atypiques à l'échelle du site 
Natura 2000. Les longues étendues de laisses de mer, propices également à l'avifaune, les 
grandes surfaces de pelouses sur substrat sableux et les dépressions humides halophiles des 
lochs sont à mettre en avant. 
 
Les pelouses aérohalines à Silene maritima, conséquence d'un abroutissement important par les 
lapins, et les végétations halonitrophiles de substitution ou de superposition aux abords des 
colonies d’oiseaux, sont des exemples d’interactions directes entre la faune et les habitats 
floristiques. L’île, historiquement cultivée, présente également des interactions entre homme et 
habitats naturels. La présence des ptéridaies et de certains fourrés sont  la conséquence 
d’anciennes pratiques sur l’île. 
 
Ces éléments sont à prendre en compte dans un plan de gestion en pondérant et hiérarchisant les 
enjeux de conservation faune et flore. 
 
Une évaluation diachronique de l'évolution des habitats et du cortège floristique serait un élément 
pertinent dans le diagnostic et l'évaluation de l'actuelle gestion. 
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Enez Beniget 
Inventaire des lichens 
Compte rendu préliminaire 

Martine Davoust & Jean-Yves Monnat 

Ce compte rendu vise à faire le bilan des deux miss ions 
effectuées sur Béniguet au printemps 2010. Cet inve ntaire 
ne peut être considéré que comme partiel et proviso ire.  

 

Déroulement des missions 

Les prospections ont eu lieu d'une part entre le 
mardi 23 mars au matin et le mercredi 24 mars 
après-midi, d'autre part du jeudi 13 mai après-
midi au samedi 15 mai à midi. L'un et l'autre 
séjour ont été perturbés par les conditions 
météorologiques, au point de nécessiter dans 
les deux cas un retour un peu prématuré par 
rapport aux prévisions. Pluie et vent ont par 
ailleurs contrarié le travail de terrain, limitant les 
sorties et gênant l'observation, l'identification 
des espèces sur le terrain et la prise de photos. 

Un grand merci aux agents de l'ONCFS 
présents, Fabrice Bernard, Arnaud Le Cras, 
Jacques Nisser et Yves Paturel pour leur 
compétence, leur disponibilité et leur bonne 
humeur. 

Zones prospectées 

Seule une partie de l'île a pu être prospectée, 
d'une part en raison de la lenteur inhérente au 
travail sur les lichens, d'autre part pour tenir 
compte de la tranquillité des oiseaux nicheurs.  

 

 

En mars, selon les instructions de Jacques 
Nisser, nous avons surtout parcouru les zones 
dont la visite poserait ultérieurement problème 
en raison de la présence ou de la densité des 
oiseaux nicheurs. 

 

L'estran n'a été que très partiellement visité, 
presque exclusivement dans la zone « I ».  

Zone Date Remarque 

A 24/03  

B 14/05 très partiel 

C 13/05  

D 14/05  

G 23/03  

H 24/03  

I 24/03  

« J » 23/03 colonie goélands bruns 

Bâtiments 15/05 + observations ponctuelles 
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Méthodes 

Dans la plupart des cas, les lichens ont été 
déterminés sur place, soit à l'œil nu, soit à l'aide 
d'une loupe de terrain. En quelques occasions, 
des tests chimiques classiques — au chlore 
(noté « C »), à la potasse (noté « K ») — ont été 
effectués sur place. En cas d'incertitude, des 
photographies ont été prises et des échantillons 
récoltés et numérotés pour examens 
microscopiques et tests complémentaires. 

D'une manière générale, la forte humidité de 
nombreux thalles lors de la mission et l'état 
d'altération de certains n'ont pas facilité 
l'identification in situ. 

Résultats 

IMPRESSIONS GENERALES 

Au moment du débarquement, et en particulier 
dans la zone des bâtiments et sur ceux-ci, la 
toute première impression est celle d'une 
grande abondance de la flore lichénique. Notre 
première session de travail, le 23 mars au 
matin, nous a rapidement fait déchanter. 
Abondance ne signifie pas diversité, et nous 
avons immédiatement été conduits à constater, 
au contraire, une grande pauvreté ; impression 
confirmée tout au long de la première mission 
qui n'a permis de recenser qu'un peu plus de 30 
espèces, tous types de substrats confondus. La 
mission de mai a permis d'allonger la liste d'une 
grosse vingtaine d'espèces supplémentaires, 
les habitats prospectés — cordons de galets du 
nord-ouest de l'île — paraissant plus indemnes 
que le centre et le sud.  À titre de comparaison, 
une étude effectuée sur un milieu comparable 
et de superficie équivalente (archipel des 
Glénan) en 1966 par Jean-Claude Massé 
(Massé 1966) aboutit à un inventaire de 130 
espèces. En outre, Massé n'a pris en compte 
que les milieux strictement naturels, dunes et 
rochers maritimes et marins, omettant les 
lichens corticoles, mais aussi la flore des 
murets, des habitations et des mortiers que 
nous avons comptabilisée ici. 

LISTE PROVISOIRE 

L'inventaire tel qu'arrêté à l'issue des deux      
missions de 2010 comporte à ce jour 57 
espèces identifiées : 

1 Arthonia calcarea 
2 Arthonia varians 
3 Aspicilia caesiocinerea 
4 Aspicilia calcarea 
5 Aspicilia leproscescens 
6 Caloplaca ceracea 
7 Caloplaca crenularia 

8 Caloplaca marina 
9 Caloplaca maritima 
10 Caloplaca microthallina 
11 Caloplaca thallincola 
12 Candelariella aurella 
13 Candelariella vitellina 
14 Cladonia furcata 
15 Cladonia pyxidata 
16 Cladonia rangiformis 
17 Collema auriforme 
18 Collema tenax 
19 Collemopsidium foveolatum 
20 Collemopsidium sublittorale 
21 Diploicia canescens 
22 Diplotomma alboatrum 
23 Diplotomma chlorophaeum 
24 Flavoparmelia caperata 
25 Flavoparmelia soredians 
26 Lecanora actophila 
27 Lecanora campestris 
28 Lecanora dispersa 
29 Lecanora fugiens 

Lecanora fugiens, espèce apparemment peu 
répertoriée en Bretagne, observée dans l'étage 
hygrohalin de la pointe sud, au pied de touffes 
de Juncus acutus. 

 

30 Lecanora helicopis 
31 Lecanora muralis 
32 Lecanora rupicola 
33 Lecidella scabra 
34 Lichina pygmaea 
35 Melanelixia subaurifera 
36 Ochrolechia parella 
37 Opegrapha atra  
38 Opegrapha conferta 
39 Parmelia sulcata 
40 Parmotrema perlatum 
41 Parmotrema reticulatum 
42 Peltigera canina 
43 Pertusaria pseudocorallina 
44 Phaeophyscia orbicularis 
45 Physcia adscendens 
46 Punctelia subrudecta 
47 Ramalina lacera 
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48 Ramalina siliquosa 
49 Rhizocarpon richardii 
50 Sarcogyne privigna 
51 Tephromela atra 
52 Verrucaria maura 
53 Verrucaria mucosa 
54 Verrucaria nigrescens 
55 Xanthoria aureola 
56 Xanthoria parietina 
57 Xylographa parallela 

RAISONS DE LA FAIBLE DIVERSITE 

Plusieurs indices nous permettent d'avancer 
que le facteur principal de cette pauvreté est lié 
à la présence et surtout à l'abondance passée 
et présente des populations d'oiseaux de mer, 
en particulier de goélands bruns et argentés. 

Les groupements de lichens les plus indemnes, 
c'est-à-dire les plus conformes à leurs 
équivalents de la région, sont ceux qui sont le 
plus proches de la mer : ceux de l'estran 
(genres Verrucaria, Lichina et Collemopsidium) 
et des ceintures situées immédiatement au 
dessus du niveau des hautes mers de vives-
eaux, c'est-à-dire correspondant à l'étage 
hygrohalin (Massé 1966) : ceintures à 
Verrucaria maura, avec les Caloplaca et 
Lecanora associés et, immédiatement au-
dessus, ceinture à Xanthoria parietina, Aspicilia 
leprosescens, Caloplaca marina, Tephromela 
atra... Estran et zone supra-littorale ont 
l'exclusivité de 13 espèces, près du quart des 
espèces déterminées au cours de ces 
missions ! 

 

Muret dans le secteur du loc'h. Régulièrement et 
copieusement arrosées de fientes, les pierres qui 
le constituent ne comportent plus que de rares 
lichens  très tolérants ( Diploicia canescens) dans 
les endroits les plus abrités. 

 

Inversement, les zones les plus pauvres, parfois 
totalement dépourvues de couverture 
lichénique, sont celles densément peuplées par 
les goélands. Dans ces localités, les murets 
eux- mêmes, manifestement copieusement 
arrosés de fientes, ne comportent plus la 
moindre espèce de lichen ; du moins au 
sommet, car de rares thalles (essentiellement 
Diploicia canescens) peuvent subsister sur les 
faces verticales, plus ou moins abritées par les 
pierres qui les surplombent. 

Dans tous les cas ou presque, les lichens 
tolérants à la pollution organique, voire ornitho-
coprophiles (Massé 1964), dominent les 
peuplements : Aspicilia leprosescens et 
Xanthoria parietina dans l'étage hygrohalin 
supérieur, Diploicia canescens ailleurs, c'est-à-
dire presque partout. On peut aussi noter que 
dans la famille des parméliacées, lichens 
foliacés d'ordinaire extrêmement abondants sur 
le littoral, les deux seuls qui manifestent une 
certaine fréquence sur Béniguet sont 
Flavoparmelia soredians et Parmelia sulcata, 
deux espèces qui, précisément, figurent parmi 
les plus tolérantes à l'enrichissement organique 
dans la famille. 

L'horizon supérieur de l'étage hygrohalin est 
dominé par deux espèces ornitho-coprophiles : 
Xanthoria parietina (jaune) et Aspicilia leprosescens 
(gris). 

Il est tentant d'imaginer que, soumise de façon 
permanente plusieurs mois de l'année à une 
véritable pluie de guano, et ce depuis plusieurs 
décennies, la flore lichénique de Béniguet a 
profondément évolué : disparition des espèces 
sensibles, sélection des formes tolérantes et 
particulièrement des espèces ornitho-
coprophiles, évolution vers un désert lichénique 
dans les secteurs les plus altérés. L'estran, 
quotidiennement lessivé par la marée, reste 
quant à lui peu affecté. 
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LES ESPECES REPANDUES 

Une douzaine d'espèces ont été rencontrées un 
peu partout sur l'île. Il s'agit soit de lichens 
considérés comme communs, voire très 
communs, dans toute la France — ou 
presque —, soit d'espèces maritimes également 
très répandues et communes : ce sont, entre 
autres, l'omniprésent Diploicia canescens, 
Xanthoria parietina, Lecanora dispersa, 
Ochrolechia parella, Candelariella vitellina... 
Tous sont tolérants à la pollution ou à 
l'eutrophisation, certains  carrément ornitho-
coprophiles. 

 

 

Xanthoria  parietina  et Lecanora dispersa  sur  un 
très petit galet (situation très courante sur 
Béniguet) 

ESPECES POTENTIELLEMENT « PATRIMONIALES » 

Sur l'ensemble, huit espèces au moins sont 
pour l'instant considérées comme rares ou 
localisées en France : 

Aspicilia leproscescens 
Caloplaca ceracea 
Caloplaca maritima 
Caloplaca microthallina 
Lecanora fugiens 
Lecanora helicopis 
Lecidella scabra 
Verrucaria mucosa 

Ce statut de rareté correspond, dans la plupart 
des cas, à des lichens maritimes, à répartition 
surtout atlantique, peu signalés par la 
communauté des lichénologues français, mais 
en réalité communs, du moins sur le littoral de 
la Bretagne. Trois espèces échappent peut-être 
à une telle banalité. 

Aspicilia leproscescens est une espèce 
septentrionale qui atteint sa limite méridionale 
en Vendée. Elle se raréfie donc vers le sud, 
mais est encore abondante dans le Finistère. 
Caloplaca ceracea n'est pour l'instant connu 
que de deux départements français, dont le 
Finistère. Le fait que ce lichen n'a été élevé au 
rang d'espèce qu'en 1992, et sa ressemblance 
avec C. crenularia, espèce beaucoup plus 
banale, permettent de penser que sa 
distribution pourrait être nettement plus 
étendue. 
Lecanora fugiens n'a été signalé que dans 
quatre départements littoraux, méditerranéens 
et atlantiques, dont une seule fois en Bretagne 
(église de Coadry,  Finistère) (Aptroot et al. 
2007). 

ABSENCES REMARQUABLES 

Au final, et pour ce que nous en avons vu 
jusqu'à présent, c'est peut-être par ses 
absences que la flore lichénique de Béniguet 
est le plus remarquable. Des espèces très 
répandues sur les littoraux et îles de la région 
semblent manquer ou être très rares ici. Parmi 
les lacunes les plus remarquables, il faut citer 
Anaptychia runcinata,  Parmelia saxatilis et 
omphalodes, Pertusaria pluripuncta, 
Protoparmelia badia, Ramalina cuspidata, 
Rhizocarpon geographicum, Xanthoparmelia 
conspersa, Xanthoparmelia pulla... toutes 
espèces présentes et abondantes sur les 
rochers du Conquet. Signalons également 
l'absence de représentants du genre 
Rhizocarpon, ainsi que l'extrême rareté de 
Lecanora actophila et la pauvreté des 
Pertusaria  et des Parmeliaceae, famille 
universellement répandue et toujours très 
abondante. 

 

Perspectives 

À l'issue de ces deux missions subsistent un 
certain nombre d'incertitudes et d'inconnues. Le 
peu de temps réellement passé sur le terrain, 
les conditions de travail difficiles, la persistance 
de zones non visitées et d'habitats peu 
prospectés conduisent à penser que cet 
inventaire est incomplet. Il l'est également parce 
qu'un petit nombre d'espèces a résisté à nos 
tentatives d'identification. 

Pour un travail sérieux, de nouvelles 
prospections seront indispensables. Elles 
permettront de pallier les insuffisances des 
missions de 2010 et, selon toute vraisemblance, 
d'ajouter quelques espèces à l'inventaire. Elle 
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permettront aussi de porter notre attention sur 
des espèces insoupçonnées lors des visites du 
printemps 2010. Par exemple, Caloplaca 
ceracea, lichen d'intérêt potentiellement 
patrimonial, a été confondu sur le terrain avec 
une espèce saxicole beaucoup plus banale, 
C. crenularia ; il n'a été identifié que d'après 
photo. Par ailleurs, il serait intéressant de 
prélever quelques échantillons de l'espèce que 
nous avons déterminée comme Caloplaca 
maritima. Rétabli au rang d'espèce en 1953, 
puis retombé dans l'oubli jusqu'en 1997 (Arup 
1997), ce lichen reste assez méconnu et n'a 
jusqu'à présent été répertorié que dans neuf 
départements. Selon nos observations, il paraît 
abondant dans l'intérieur de l'île, y compris dans 
certaines zones polluées ; or Ulf Arup, 
spécialiste mondial du genre, se dit très 
intéressé par l'examen d'échantillons 
finistériens. 

En fin de compte, il est peu probable que la liste 
des lichens de Béniguet s'allonge 
substantiellement, mais l'établissement d'un 
« point zéro » de la flore lichénologique de l'île 
passe par des prospections additionnelles. Il est 
simplement dommage que, faute de naturalistes 
compétents, un tel inventaire n'ait pas été fait 
quelques décennies plus tôt, avant 
l'accroissement exponentiel des populations 
reproductrices de goélands. Mais on ne refait 
pas l'histoire. 
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Une découverte fortuite d’ossements humains sur l’î le de Béniguet  
(Le Conquet, Finistère) 

 
 
 

H. Gandois 1, P. Chambon 2, A. Tresset 3, Y. Pailler 4 & Y. Dréano 5 
 
1 ArScAn - UMR 7041 – Equipe protohistoire européenne 
2 CNRS-UMR 7041, Ethnologie préhistorique 
3 UMR 7209 CNRS – Equipe « Archéozoologie, Archéobotanique : Sociétés, Pratiques, 
Environnements » Musée National d’Histoire Naturelle (MNHN) 
4 INRAP - CIF (Centre - Ile de France) ; ArScAn - UMR 7041 – Equipe protohistoire européenne 
5Centre de Recherche Archéologique de la Vallée d’Oise (CRAVO), Chercheur associé au CEPAM - 
UMR 6130 CNRS 
 
 
A la fin du mois de Juin 2010, Pierre Yésou, conservateur de la Réserve de Béniguet 
(ONCFS) a pris contact avec nous pour nous faire part de la découverte de restes osseux 
proches d’un terrier de lapin sur l’île de Béniguet (Le Conquet, Finistère), ces ossements 
s’avérant être au moins en partie humains (une mandibule inférieure ayant confirmé ce 
constat). Après en avoir informé Jean-Yves Tinevez du Service régional de l’archéologie et 
avec son accord, nous avons été conduits sur place le Mercredi 7 Juillet 2010 par David 
Bourles, garde de la Réserve Naturelle d’Iroise, afin d’évaluer le potentiel du site et 
d’effectuer un tamisage des sédiments déplacés. Cette mission d’expertise rentre dans le 
cadre de l’opération de prospection thématique « inventaire des mégalithes du Finistère » 
dirigée par Yohann Sparfel. 
  
L’endroit où ont été découverts les ossements se situe au sud de la ferme, sur la côte est de 
l’île, presque dans la microfalaise (fig. 1).  
Coordonnées GPS WGS 84: 

N : 48°20.748’ 
W : 04°51.474’ 

 

 
Fig. 1 – Localisation du site sur l’île de Béniguet (Le Conquet, Finistère) (source : Géoportail IGN) 

 
D’emblée nous avons constaté que les ossements apparaissaient dans la dune de sable, 
juste sous la terre végétale. La plupart voire la totalité des vestiges ayant été déplacés par 
les lapins, aucune stratigraphie ni aucun contexte fiable n’étaient donc disponibles (fig. 2). 
Cependant lorsque que nous avons regardé à l’intérieur du terrier, quelques ossements 
étaient encore en place dans le sable, confirmant ainsi leur niveau d’apparition dans ce 
contexte.   
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Nous avons tamisé (maille 10 mm) le sable déplacé par les lapins et se trouvant dans la 
microfalaise. Si les ossements humains sont majoritaires (cf. infra, étude de P. Chambon), 
d’autres éléments très variés ont également été retrouvés confirmant bien la forte 
perturbation de l’ensemble.  
 

 
Fig. 2 – Vue de détail du terrier de lapin (gauche) et des éboulis dans la microfalaise où ont été 

trouvés les os (droite). 
 
 
I - Inventaire des artefacts et écofacts retrouvés lors du tamisage (hors restes 
humains) : 
 
 
1 - Mobilier métallique : 
 

A. clous en fer 
B. capsules de bouteille de bière 

 
La présence de capsules de bière indique bien que l’ensemble a été perturbé jusqu’à très 
récemment. Les clous sont très abîmés par la forte oxydation due au milieu insulaire, 
cependant leur finesse et l’absence de forgeage orientent également vers une époque 
récente.  
 
2 – Faune / vertébrés (détermination A. Tresset) : 

· caprinés (Caprini)- Mouton (Ovis aries) et ou Chèvre (Capra hircus) : 
· une épiphyse proximale de tibia droit 
· une rotule 
· un radius de jeune 
· une molaire (1/2) inférieure gauche 
· un fragment de radius droit 
· un proximal de fémur gauche d’un périnatal 

 
· bœufs / caprinés (Bos taurus / Caprini) : deux fragments d’émail dentaire 

 
· lapin (Oryclolagus cuniculus) : un humérus gauche, un distal de tibia 
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· indéterminé : deux fragments de crâne de petits mammifères, un fragment de 
vertèbre d’un mammifère de taille moyenne 

 
· cochon (Sus scrofa domesticus) : 

· un fragment de vertèbre 
· un calcanéum gauche de jeune 

  
· oiseaux indéterminés (Aves) : 

· un proximal d’ulna 
· un distal d’ulna 
· un proximal de tibio-tarse 
· une scapula 

 
Les éléments osseux fauniques retrouvés au tamisage sont classiques du cortège des 
vertébrés qui peuvent être retrouvés sur les îles de l’archipel, et ceci dès l’Âge du Bronze ou 
le Néolithique (Pailler et al., 2009 ; Dréano et al., 2007), rendant donc impossible toute 
attribution chronologique même très grossière (à part bien sûr pour les restes de lapin, dont 
en plus l’absence de patine confirme leur modernité voire contemporanéité).    
 
3 - Malacofaune : 
 

· patelles et ormeaux ; là encore ces deux éléments n’ont rien de discriminant ou 
d’original dans un tel contexte.  

 
4 - Icthyofaune (détermination Y. Dréano) : 
 

· un dentaire droit de labridé (vieille commune, Labrus bergylta) 
· une vertèbre caudale (2 ou 3) de sparidé (dorade grise, Spondyliosoma cantharus) 

 
Les deux individus sont de taille commune, assez grande ; leur présence est également 
attestée sur l’archipel dès le Néolithique (Ibid.).  

 
 

5 - Céramique : 
 

1 – épais fragment de panse, pâte jaune pâle à beige clair, surface interne lissée, 
trace de tournage à l’extérieur, les colombins sont encore visibles par endroit, léger 
épaississement sur l’un des bords, dégraissant siliceux de petit module (< 0,1 mm). 

Dimensions (L x l x ép. max) : 6,73 x 5,71 x 1,62 cm 
Poids : 57,6 g 
(fig. 3-a) 
 

2 – fragment de bord incurvé et éversé, pâte rouge sombre, lèvre arrondie sur son 
côté externe, surfaces internes et externes lissées, dégraissant siliceux de petit 
module (< 0,1 mm). 

Dimensions (L x l x ép. max) : 5,46 x 3,33 x 1,09 cm 
Poids : 23,8 g 
(fig. 3-b) 
 

3 – fragment de fond, pâte fine jaune clair, reste de glaçure vernissée dans la partie 
interne, traces de tournage sur la partie externe.  

Dimensions (L x l x ép. max) : 3,90 x 2,82 x 1,35 cm 
Poids : 12,6 g 
(fig. 3-c) 
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4 – fragment de bord, pâte rouge assez grossière, lèvre plate et très large (3,3 mm), 
traces de tournage très visibles sur le bord plat de la lèvre, dégraissent siliceux bien 
visible (module : �  0,1 mm). 

Dimensions (L x l x ép. max) : 6,00 x 3,86 x 1,30 cm 
Poids : 44,2 g 
(fig. 3-d) 

 
 
 

 
Fig. 3 – Tessons retrouvés lors du tamisage 

 
5 – fragment de fond, pâte fine brun clair à jaune, traces de tournage nettement 
visibles dans la partie interne. 

Dimensions (L x l x ép. max) : 5,30 x 4,52 x 0,59 cm 
 Poids : 16,7 g 
 

6 – fragment de bord, pâte épaisse rouge pâle à rose clair, la partie supérieure du 
bord présente des traces de lissage (bord droit), lèvre très légèrement amincie, 
dégraissant siliceux dense et bien visible (module : �  0,1 mm). 

Dimensions (L x l x ép. max) : 2,61 x 3,03 x 0,91 cm 
Poids : 8,6 g 
 

7 – fragment de bord, pâte épaisse brun clair tirant sur le jaune, le bord ainsi que les 
surfaces internes et externes sont lissées, lèvre très légèrement éversée, dégraissant 
siliceux dense et bien visible (module : �  0,2 mm). 

Dimensions (L x l x ép. max) : 2,65 x 2,01 x 1,14 cm 
Poids : 7,6 g 
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8 – fragment de panse, pâte fine rouge très pâle à brun clair, toute la surface interne 
offre des traces de tournage. 

Dimensions (L x l x ép. max) : 3,59 x 3,30 x 0,43 cm 
Poids : 3,9g 
 

9 – fragment de panse, pâte épaisse rouge foncée, quelques tâches noires sur la 
surface externe, présence d’une vacuole importante (5 mm) parallèle à la paroi 
(malaxage trop rapide ?), dégraissant siliceux bien visible (module : �  0,2 mm, jusqu’à 
4 mm). 

Dimensions (L x l x ép. max) : 3,22 x 2,50 x 0,76 cm 
Poids : 7,3 g 
 

10 – fragment de panse, pâte jaune orange, dégraissant siliceux dense, surface 
externe noire, dégraissant siliceux (module : �  0,2 mm). 

Dimensions (L x l x ép. max) : 3,57 x 1,60 x 0,90 cm 
Poids : 5,4g 
 

11 – 12 - deux fragments informes de terre cuite, pâte rouge brun, dégraissant peu 
dense mais de gros module (jusqu’à 5 mm).  

Poids : entre 5,2g et 7,6g  
 
Tous ces tessons sont très disparates, avec la présence de terre cuite vernissée du 19ème ou 
20ème siècle (tesson n°3) ou d'un fragment de bord à lèv re large et épaisse pouvant sans 
doute remonter à la fin du Moyen-âge. Les traces de tournage visibles sur beaucoup de 
tessons excluent une fabrication protohistorique, même si pour les autres elle ne peut pas 
être exclue définitivement.  
 
 
6 - Lithique : 

 
· deux petits éclats non retouchés de silex sur galets côtiers. 

 
 
II – Restes osseux humains (P. Chambon, CNRS-UMR 70 41 -  Ethnologie 
préhistorique) 
 
 
Un total de 119 restes osseux humains ont été recueillis au pied de la coupe, à Béniguet. 
Les ossements sont bien conservés, peu fragmentés, et cela de manière homogène. Au vu 
du contexte dunaire, on peut, présumer que cet état signe des vestiges peu anciens, sans 
doute guère plus d’un ou deux siècles. Ils correspondent au minimum à trois sujets distincts. 
D’après les informations notées sur le contexte des vestiges, il paraît peu probable qu’ils 
proviennent d’une structure unique. L’existence d’une petite concentration de structures est 
envisageable, peut-être un petit cimetière. Nous avons attribué les ossements sur la base de 
leur gabarit. 
 
Le plus âgé est le mieux représenté, avec 95 pièces (sujet 1, fig. 4). De la tête osseuse, 
seule la mandibule a été récupérée. Le squelette axial comprend en outre toute la colonne 
vertébrale, à l’exception de la seconde vertèbre (axis) et des vertèbres coccygiennes 2 à 4. 
Le thorax est pratiquement complet. Le squelette appendiculaire est plus lacunaire : il 
manque notamment la scapula et la clavicule droites, ainsi que les os des bras, des jambes, 
et des pieds. 
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Si les trois composantes principales de l’os coxal ont fusionné, la synostose des points 
d’ossification secondaire reste incomplète. Pour la diagnose sexuelle, nous avons donc 
préféré la morphologie (Bruzek, 2002) à l’analyse métrique (Murail et al., 2005). Les critères 
concordent pour déterminer le sujet 1 comme masculin. 

 

 
 

Fig. 4 – Sujet 1 
 

Le sujet est proche de l’âge adulte. Sur le fémur, le grand et le petit trochanter, ainsi que la 
tête, sont soudés au corps de l’os ; en revanche l’épiphyse distale reste indépendante. Les 
épiphyses proximales des phalanges distales de la main, comme celle de la phalange 
proximale du pouce, sont soudées à la diaphyse ; les autres phalanges ne sont pas munies 
de leurs épiphyses proximales, à l’image des métacarpiens. La crête iliaque n’est pas 
accrochée à l’os coxal, mais la tubérosité ischiatique l’est. Le listel des vertèbres comme les 
têtes de côtes ne sont pas encore soudées. Il faut enfin ajouter que la troisième molaire n’est 
pas présente sur l’arcade, mais que les secondes molaires ont déjà leurs cuspides abrasées. 
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En nous fondant sur le bilan établi par L. Scheuer et S. Black (2000), ces constats nous 
conduisent à proposer un âge de 17 ans ± 1 an. La synostose incomplète des épiphyses ne 
permet pas de déterminer précisément la stature. En l’état il s’agit d’un sujet plutôt gracile, 
dont la taille ne pouvait pas excéder 1,60 m (en se situant au-delà de l’écart maximal 
proposé par Trotter et Gleser 1952 pour un fémur de 40 cm). L’examen macroscopique des 
ossements recueillis n’a révélé aucune pathologie. Les dents ne portent aucune carie, en 
revanche du tartre est présent à la base de la couronne de pratiquement toutes les dents, 
principalement en face linguale. 
 

Le sujet 2 (fig. 5) fut en fait le premier identifié ; 22 pièces osseuses lui correspondent, qui 
forment un ensemble anatomique continu depuis la seconde vertèbre lombaire jusqu’aux 
diaphyses des fémurs. 

 

 
 

Fig. 5 – Sujet 2 
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Si le gabarit du sujet est à peine plus petit que celui du précédent, la maturation des 
ossements est différente. Les trois composantes principales de l’os coxal sont 
indépendantes, et les trochanters comme la tête du fémur ne sont pas soudés sur le corps 
de l’os. La diagnose sexuelle est donc impossible. L’âge au décès reste imprécis. La fusion 
de la synchondrose postérieure, sur la deuxième vertèbre sacrée (la seule à permettre 
l’observation), indique un âge supérieur 8 ans. L’absence d’un début de fusion de l’os coxal 
correspond à un âge inférieur à 14 ans. Les dimensions du fémur, corrélées aux tables de 
Maresh 1970 reprises par L. Scheuer et S. Black 2000, tendent à attribuer un jeune âge au 
sujet, mais elles semblent inadaptées à cette population (par comparaison avec le sujet 1). 
 
Le sujet 3  n’est figuré que par 2 pièces osseuses, un corps de vertèbre thoracique et un 
fragment de côte droite haute. Si les pièces ne font pas doublon avec le sujet 2, le stade de 
développement osseux est incompatible. Le corps vertébral n’est pas soudé à l’arc, 
impliquant un âge inférieur à 6 ans (Scheuer, Black, 2000). Son gabarit exclut toutefois la 
classe [0] an. 
 
III - Conclusion 
 
La disparité chronologique du mobilier retrouvé (capsules de bière modernes jusqu’à de la 
céramique médiévale, voire protohistorique) reflète bien la très forte perturbation de 
l’ensemble. Les animaux fouisseurs ont bouleversé les structures sépulcrales, mais le site se 
trouvant pour partie en coupe de microfalaise, la mer aussi a très certainement perturbé 
l’ensemble, amenant également sans doute son lot d’éléments intrusifs. Il est ainsi 
impossible de tenter toute association entre les vestiges retrouvés. La présence de restes de 
grands mammifères tout comme celle de tessons pourraient indiquer une zone détritique, 
mais ceci ne concorde pas avec l’existence d’un petit cimetière, à moins bien sûr que les 
deux ensembles soient complètement disjoints chronologiquement parlant.  

 

Les îles du Ponant ayant été touchées par l’épidémie de choléra en 1893, on pourrait 
éventuellement s’attendre à un lien entre cet événement et la concentration des restes 
osseux humains. L’île de Béniguet a bien été touchée par l’épidémie de choléra (mais un 
peu plus tardivement que celles de Trielen et de Molène), celle-ci a fait 4 victimes courant 
octobre (J.-P. Clochon, comm. pers. & jugement du tribunal de première instance de Brest, 
recopié à l'état-civil de Ploumoguer) : 
- le 6 octobre 1893 : Balcon Nicolas , 45 ans, célibataire 
- le 7 octobre, Pochard Jean Marie, 30 ans, célibataire 
- le 8 octobre, Lair Alain, 39 ans, célibataire 
- le 8 octobre, Salou Jean Marie, né à Kerlouan en 1855, célibataire.  
Tous les quatre étaient domestiques chez la veuve Le Guen. 
Les âges des victimes ne correspondent donc pas à ceux estimés pour les restes osseux 
découverts.   
  

La découverte de squelettes humains sur les îles de l'archipel, notamment très près de 
l'estran est quelque chose d'assez fréquent. Parmi les cas les plus récents, on peut citer le 
squelette mis au jour sur le site archéologique de Beg ar Loued (île Molène, Finistère) 
(Pailler et al., 2008, p. 32-37) ou bien encore les 4 squelettes découverts par la tempête de 
mars 2008 sur l'île de Quéménès (Le Conquet, Finistère) (Mayer, in Pailler et al., 2009, p. 
47-50), tous les 5 étant de probables naufragés (pour un bref inventaire des découvertes 
d'ossements humains sur les îles de l'archipel voir Pailler, 2008, p. 36-37).  
 

L'étude approfondie de ce type de sépultures creusées parfois à la va-vite, hors contexte 
sépulcral classique, serait des plus intéressantes, notamment d'un point de vue 
anthropologique. Elle apporterait des informations importantes sur la date des inhumations, 
leurs contextes, mais également peut-être, avec l'aide des méthodes dont nous disposons 
actuellement, sur le statut et l'origine des inhumés.  
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